
Lté Gorgeu.
Firmin Leguet;
LiçSaR.
Loubat.

AROSELLI.
Raymond Martin.
Henri Maupoil.
Eugène Milliês-Lacroix.
Mirouel.
Louis Mourier.
Edouard Néron.
Néyrét.
Léopold Robert.
Camille Rolland.
Henri Sellier.
SlREYJOL.
Urban, i
Emile Vincent. -

S^g^B(|PTrANT. : 
RenéuuONVERSET.. 
Dà HAIGNEZ.
Maurice Dormann.

,‘Evbn.
François-Saint-Maur 
François du Frétay. 
Gadaud.

iGAÏLEEMIN; 
rGlLBBKT.. 
Just i n' o o art . 
Louis Gnns. 
Guyonnet.
Join-LaüperT;
Lavergne.
.LÉcèLirrii:'''

et Prévoyance sociales 
nombres..). . \
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MERCREDI 1er JUIN 1938 

à SEIZE HEURES.TRENTE 

SALIE IEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR î

I - Correspondance.

II - Désignation de Rapporteurs:

a) Projet de loi adopté par la Chambre des Députés? portant 
modification et extension des dispositions de la loi du 
22 mars 1935 sur le statut des grands mutilés de guerre. 
(n° 221 - 1938)

b) Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant 
à étendre aux veuves des militaires de l'armée de l'air 
retraités en vertu du décret du 25Juin 1934? leS-dispo- 
sitions~du décret du 30 juin 1934 relatif à l'application 
de l’article 23 de la loi du 14 avril 1924 (n°263- 1938)





VENDREDI■10 JUIN 1938

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance,

II - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, portant 
modification et extension des dispositions de la loi du 
22 mars 1935 sur le statut des grands mutilés de guerre, 
(N° 221 - 1938). -, - Mc.ROGE, Rapporteur.

III - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, 
tendant à modifier le § 3 de l'article 1er de la loi du 
18 août 1927 relative à l'exercice de l'art dentaire 
par les dentistes diplômés ou non diplômés d'Alsace et 
de Lorraine ÏN°~~24 3-1937) - M. LE GORGEU, Rapporteur.

IV - Proposition de loi de M. BROGLY tendant à étendre le 
bénéfice de l'art. 1er de la loi du 26 juillet 1935 
aux jeunes français dont les parents résidaient à 
l'étranger et qui justifieraient de diplômes étrangers 
reconnus équivalents aux diplômes français. (N° 261- 1937) 
M. RAYMOND MARTIN, Rapporteur.

O
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MERCREDI 15 JUIN 1938

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR t

I - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ten­
dant à modifier le § 3 de l'article 1er de la loi du 18 août 
1927 relative à l’exercice de l'art dentaire par les dentistes 
diplômés ou non diplômés d'Alsace et de Lorraine (n° 243 - 
1?37) - M. LE GORGEU, Rapporteur.

II - Proposition de loi de M. BROGLY tendant à étendre le bénéfice 
de l'art. 1er de la loi du 26 juillet 1935 aux jeunes Français 
dont les parents résidaient à l'étranger et qui justifieraient 
de diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes 
français. (n° 261 - 1937) M. RAYMOND MARTIN, Rapporteur.

III - Projet de loi relatif au renforcement de la protection de la 
maternité et de l'enfance. (n° 4 ~ 1937) M. GADAUD, Rapporteur.





<s



H





15

MERCREDI 14 DECEMBRE 1938

à SEIZE heures TRENTE

( Salle Léon Bourgeois )

ORDRE DU JOUR :

1- Correspondance .

2- Désignation de rapporteurs :
a) Proposition de loi de M. Taurines, relative aux 

sociétés de secours mutuels ( n§ 74 - 1938).

b) Proposition de loi de M. Maurice Viollette tendant 
à autoriser le divorce en cas d’aliénation mentale 
de l’un des époux.. (n§ 297 - 1936 ) (Pour avis)

c) Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
tendant à modifier la proportion des emplois réservés 
aux mutilés et anciens militaires bénéficiaires des 
lois des 30 janvier 1923 et 16 juillet 1924, en ce 
qui concerne les fonctions de contrôleur et de 
commis des bontributions diverses du Gouvernement
général de 1’ Algérie.. ।

3- Règlement de l’ordre du jour <

ôÇZ; / M

' ûZc ^^«4^

Z) /7.

c/ A-

1 n§ 332 - 1936 ).- 

ct^tc ।
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MERCREDI 21 DECEMBRE 1938

A' SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :
l/ Projet de loi adopté par la Chambre des Députés tendant 

à la ratification du projet de convention concernant l’assurance- 
invalidité obligatoire des salariés des entreprises agricoies 
(JJ055 _ I938e - M. DORMANN, Rapporteur.

2/ Projet de loi adopté par la Chambre des Députés tendant 
à la ratification du projet de convention concernant 1 a s s ur anc_e— 
vieillesse obligatoire de® salariés des entreprises agricoles. 
(n°54-I938). - M. DORMANN, Rapporteur.

3/Projet de loi, aadopté par la Chambre des députés tendant 
à la ratification du projet de convention concernant l1assurance 
invalidité obligatoire des salariés des entreprises industrielles 
et commercialés, des professions libérales, ainsi que des travail— 
leurs à domicile et des gens de maison, adopte par la conférence 
internationale du travail dans sa I7eme session tenue a Geneve du 
8 au 30 juin 1933 (N°56~1938) - M. DORMANN, Rapporteur.

4/ Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés tendant 
à la ratification du projet de convention concernant l’assurance- 
vieillesse obligatoire des salariés des entreprises industrielles 
et commerciales, des professions libérales, ainsi que des travail­
leurs à domicile et des gens de maison, adopte par la conférence 
internationale du travail dans sa 17ème session tenue à Geneve du 
8 au 30 juin 1933 (n°57~1938) - M. DORMANN, Rapporteur.

5/ Proposition de loi de M. Henri SELLIER,.relative a la ré­
pression du charlatanisme médical et pharmaceutique (420-1937) - 
M.- HENRI SELLIER, Rapporteur. ~ ■

6/ Examen de la liste des projets et propositions de l’ordre 
du jour de la Commission.
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MERCREDI II JANVIER 1939

À SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance.

2 - Désignation de rapporteurs s
a) proposition de résolution de M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR et 

d'un certain nombre de ses Collègues tendant à inviter 
le Gouvernement à déposer un projet de loi portant mo­
dification du décret-loi du 16 juillet 1955 en ce qui 
concerne son application aux familles nombreuses et aux 
oeuvres de bienfaisance (N° 453 - I958J7

b) projet de loi adopté par la Chambre des Députés, ayant 
pour objet de modifier le mode de recrutement du chef 
surveillant des hommes de service de l'administration 
centrale de la Grande Chancellerie de la Légion d'Honneur 
(N° 456 - 1958)] “------------------------------- ------ ----- --------- '

c) Proposition de résolution de M. HARENT tendant à inviter 
le Gouvernement à déposer un projet de loi en vue de pro­
céder à une refonte complète de la législation sur les 
allocations familiales, aux fins d’assurer le traitement 
de toijis les'cltfs de' familles, sur un pied d'égalité abso­
lue, quelle que soit la profession (N° 430 - 1958).

5 - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à 
etendre aux veuves des militaires de l'Armée de l'air retraf 
tés en vertu du décret du 25 juin 1954, les dispositions 
du decret du 50 juin 1954 relatif à l'application de l'art. 
25 de la loi du 14 avril 1924 (N° 265- 1958) - 
- M. MAROSELLI, Rapporteur.

/C? t &

/h, M ülMjo



Le 21 décembre 1938

COMMISSION de l’HYGIENE

La Commission de 1’ Hygiène, de l’Assistance, de 

l'Assurance et de la Prévoyance sociales s’est réunie le 

21 décembre 1938.

M. JOIN-LAMBERT a attiré son attention sur les consé­

quences du décret-loi du 12 novembre 1938 relatif aux caisses 

d’épargne en ce qui concerne les prinnijoes. directeurs de la 

législation relative à ces institutions de prévoyance. La com­

mission a approuvé les observations de M. JOIN-LAMBERT et l'a 

mandaté pour intervenir au cours de la discussion budgétaire.

M. FRANÇOISE AINT-MAUR a soumis à la Commission le texte 

d’un projet de résolution tend^ant à inviter le Gouvernement 

à éxonérer du prélèvement de 10 % les intérêts des placements 

provenant des dons et legs faits en faveur de la natalité et des 

familles nombreuses.
La Cnmi-nisalon a fait sienne cette proposition de résolution.

M. Justin GOBART, M. ROLLAND et M. CHASSAŒNG ont protesté 

contre les attaques qui se sont produites au cours de la disons*  

sion du budget à la Chambre contre la vaccination antidiphtérique 

par l’anatoxine. La Commission s'est jointe à eux pour défendre 

la loi en vigueur et a mandaté M. Justin GOBART et M. LËCULIER 
qui fut le Rapporteur de la loi, pour intervenir dans la discussi 
du budget au Sénat. . ,

Enfin, M. BORMANN a fait adopter quatre projets relatifs 
à la ratification de conventions internationales en matière 
d'assurance—vieillesse et d'assurance—invalidité.



Hygiène, Assistance, Assurance et Prévoyance sociales.

MM. MM.

Ghassaing. Firmin Leguet.
Glamamus. L.e Pelletier.
Victor Constant. Lissar.
René Gonverset. Loubat.
Daraignez. Anatole Manceau.
Dauthy. Maroselli.
Maurice Dormann. Raymond Martin.
Evbn. Henri Maupoil.
François-Saint-Maur. Eugène Milliès-Lacroix.
Gadaud. Mihouel.
Gilbert. Edouard Néron.
Justin Gooart. Neyret.
Louis Gros. Léopold Robert.
Guy< innet. Camille Rolland.
Join-Lambert. Henri Sellier.
Lavergne. StREYJOL.
Léculier. Urban.
Le Gorgeu. Emile Vincent.



MERCREDI 1er FEVRIER 1939 

à DIX SEPT HEURES 

' SALIE LEON BOURGEOIS 

ORDRE DU JOUR : ■ ’

Constitution de la Commission.





z^



En raison de la réunion des Commissions de Défense 

Nationale, la réunion de la COMMISSION DE L'HYGIENE du. 

8 février n'aura pas lieu.

La prochaine séance se tiendra le 15 Février.



MERCREDI 15 FEVRIER 1959 
à SEIZE HEURES TRENTE 

SALIE LEON BOURGEOIS

c)

de M. Marc RUCART, Ministre de la Santé publique (mesures 
de protection de la santé publique - réfugiés espagnols).

Il -' DésignaHîion de rapporteurs "s "
a) Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, concernant 

les ?éparafions à accorder aux victimes civiles de la guerre en 
raiqnn de certains faits de guerre autres que ceux vises par la 
loi du 24 juin 1919.(en remplacement de M.DES ROTOURS)(NO316“1951}•

b) Proposition S loi, de M.M. François SAINT-MAUR et LEFAS tendant a 
la modification de l'article 58 de la loi du 5 décembre 1922 P°^ 
tant codification des lois sur les habitations a bon marche et la 
netite propriété (en remplacement de M  des Retours)(n 88 1958). . 
Proposition de résolution de M. FRANÇOIS SAINT-MAUR et d un certain 
nombre de ses collègues tendant à inviter le Gouvernement a déposer 
un projet de loi portant modification du decret-loi du 16juillet 
1935 en ce qui concerne son application aux familles nombrep.ses e 
aux oeuvres de bienfaisance (en remplacement de M. des Retours) 
(H0Æ33—1938) >

*

Proposition de loi adoptée par la Chambre des députés, tendant a 
instituer un "livret de santé" (n°39-1959 ). . „

III - Proposition de résolution"^ M. HARENT tendant a inviter le Gouver­
nement à déposer un projet de loi en vue de procéder à une refonte 
complète de la législation sur les allocations familiales, aux fins 
d'assurer le traitement de tous les chefs de familles sur un pied 
d'égalité absolue, quelle que soit leur profession. (M. FRANÇOIS 
SAINT-MAUR, rapporteur) (N°480-1958).

IV - Proposition de loi de M. Henri SELLIER, relative à la repression 
du Charlatanisme médical et pharmaceutique (n°42O-1957).- M. HENRI 
SELLIER, rapporteur. , . , ,

V - Proposition de loi de M. GUERIN et d’un certain nombre de ses colle 
gués tendant à étendre à tous les assurés sociaux mutualistes,quels 
que soient les praticiens choisis par eux, les avantages concédés 
par les sociétés de secours mutuels et autres organismes mutualis­
tes (n°296-1958). M. RAYMOND MARTIN, rapporteur pour avis.
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MINISTERE DE LA 
SANTE PUBLIQUE REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction de 
l’HYGIENE 
et de 

L’ASSISTANCE

6ème Bureau.

Paris, le 14 Février 1959
7 rue de Tilsitt (17ème)

NOTE 

sur les réfugiés espagnols

L’afflux des réfugiés espagnols en France comman­
dait de prendre des mesures inspirées par le double souci 
d’humanité et de protection de nos populations contre le 
Ranger d'importation des maladies contagieuses.

Après un premier contrôle sanitaire a la frontière 
que les circonstances devaient rendre nécessairement super­
ficiel, les femmes, les enfants, les vieillards et quelques 
hommes invalides ont été dirigés vers les departements de 
l’intérieur, principalement ceux du sud et de l’ouest, ou, 
conformément aux instructions précises qui ont été adressées 
aux Préfets les 50 Janvier, 6 Février, 8 Février courant 
ils furent soumis aux mesures sanitaires suivantes: 

- visite médicale de dépistage 
— épouillage et désinfection des vêtements 
— vaccination antivariolique de tous les réfugies qui n’a­

vaient pas été vaccinés à leur arrivée en France ou qui 
ne portaient pas de cicatrices vaccinales apparentes.

- vaccination antidiphtérique des enfants jusqu’à 14 ans, 
- isolement et hospitalisation des malades et surveillance 

particulière des rougeoleux.

L’état de santé de ces réfugiés s'est révélé meil­
leur qu’on aurait pu le craindre, étant donné la promiscui­
té, les privations, les fatigues qu’ils avaient subies.

Les constatations médicales faites à 1* arrivée font 
ressortir en général la grande fatigue et la dépréssion chez 
les gens âgés, des troubles gastriques et la présence de 
parasites.

Si l'on excepte la gale qui a été observée chez de, 
nombreux réfugiés, les cas de maladies contagieuses ont été
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relativement rares et limitées 
à la coqueluche (20) 
à la rougeole (quelques cas) 
à la diphtérie (forme bénigne 4) 
à la fièvre typhoïde (6) 
à la varicelle (5) 
à la fièvre ondulante (1) 
aux maladies vénériennes (22) 
à la méningite cérébro-spinale (2) 
à la lèpre (1)

Ci-dessous quelques extraits des rapports des 
Préfets qui confirment cette impression généralement sa­
tisfaisantes :

SAONE ET LOIRE - 2 Février - 1.365 réfugiés

”  en dehors de 12 cas de gale relevés dans
le centre de MARIG-NY aucun cas de maladie aigue n’a été 
signalé par les services médicaux ’.

SOMME - 4 février - 1.273 réfugiés.

" .  tous les réfugiés ont paru en bon état
physique à l’exception d’une cinquantaine de femmes et 
d’enfants qui ont été immédiatement isolés et quj ont fait 
l’objet d’une surveillance spéciale ”.

ALLIER - 1er Février - 855 réfugiés.

”  lors des visites sanitaires plus complè­
tes êffectuées par la suite, aucun cas de maladie épidémi­
que grave ou d’allure suspecte n’a été constaté".

Pour des nécessités évidentes de prophylaxie, il 
convenait d’empêcher le contact de la population avec les 
réfugiés. Sauf dans quelques cas, ceux-ci ont donc été 
hébergés dans des centres d’accueil : colonies de vacances, 
bâtiments administratifs des affectés, salles de fêtes des 
mairies, etc... permettant de réaliser un isolement désira­
ble.

L’installation et les aménagements dont bénéficient 
les réfugiés varient suivant les ressources locales; si 
les couvertures ne manquent pas, nombre de réfugiés coucher 
souvent sur la paille.



- h -

Les femmés enceintes et celles qui ont des enfants 
en bas—âge sont généralement hospitalisées. Chaque fois 
qu’il est possible, les hommes ont des dortoirs distincts.

Rien n’a été négligé pour assurer dans de bonnes 
conditions l’alimentation en eau potable et l'évacuation 
des eaux usées. La nourriture et la fourniture de vête­
ments propres ont retenu toute l’attention de l’adminis­
tration à qui le concours généreux des populations et 
des organisations de secours n’a pas fait défaut.

Enfin, il convient de signaler l’aide que l'auto­
rité militaire a apportée aux Préfets en mettant à leur 
disposition le matériel d’épouillage et de désinfection 
dont ils avaient besoin.

En dehors de ces réfugiés que l'on peut appeler 
civils, il est entré en France un grand nombre de milicien 
ou soldats blessés ou malades qu’il fallait hospitaliser 
d’urgence.

A cet effet les Préfets des départements cepen­
dant des 9ème, 16ème et 17ème régions militaires et le 
Préfet du département des Bouches-du-Rhône ont reçu l’or­
dre de constituer des hôpitaux auxiliaires, en usant du 
droit de réquisition.

L’autre part, la Marine Marchande a mis à la dis­
position du Ministère de la Santé Publique quatre bateaux 
1*  "ASNI", le "MARECHAL LYAUTEY" le "PATRIA" et la 
"PROVIDENCE" qui aménagés en navires-hôpitaux ont pu 
prendre à bord plus de 4.000 blessés.

Le montant des dépenses nécessitées par l’héberge­
ment, la nourriture des réfugiés, l’organisation et le 
fonctionnement des hôpitaux auxiliaires sera nécessaire­
ment élevé. Il exigera l’ouverture de nouveaux crédits 
au budget du Ministère de l’intérieur.



NOTE

Jusqu'à l’afflux massif des réfugiés civils, toutes 

les .mesures sanitaires indispensables étaient prises à la fron­

tière même, et en particulier celles concernant la vaccination 

et celles concernant l’épouillage des réfugiés. Au moment où 

l’afflux massif des réfugiés s’est fait sentir, il est devenu 

naturellement impossible de maintenir le contrôle ancien à la 

frontière même. Deux possibilités par contre, pouvaient être 

envisagées :

La première consistait à organiser un cordon sanitaire 

en arrière de la frontière et en avant de Perpignan, cordon qui 

aurait pu être placé sur les crêtes montagneuses, entre la 

vallée du Tech et la vallée du Têt.

Dans ces conditions, les régions de Port-Vendres, 

Argelès, Elne, Céret, Arihes s/Tech, auraient pu être affectées 

à l’hébergement des réfugiés qui n'auraient ensuite franchi le 

cordon sanitaire qu’une fois que toutes les mesures utiles 

auraient été prises.

Cette manière de procéder aurait présenté certainement 

le grand avantage de ne pas disséminer des arrivages douteux 

dans l’ensemble du Pays. Mais il faut bien se dire qu’elle aurait 

présente par contre, un risque considérable: celui d’enfermer 

dans quelques cantons des Pyrénées-Orientales, un nombre massif 

de réfugiés; des épidémies auraient fait apparition parmi eux à
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coup sûr et clans des conditions telles qu’une véritable catas­

trophe sanitaire aurait pu s’ensuivre, autant parmi les réfugiés 

que parmi la population française de la zone d’hébergement. Et 

meme l’on ne peut affirmer que, dans ces conditions, le cordon 

sanitaire n'eut pas lui-meme été rapidement forcé*

L’autre mesure consistait à prendre les mesures sanitai­

res nécessaires vis-à-vis des réfugiés à leur arrivée dans les 

départements d’hébergement.

Sans doute cette mesure comportait certains risques. 

Mais il faut reconnaître que l'état sanitaire des réfugiés espa­

gnols était relativement satisfaisant. S’ils arrivaient épuisés, 

transis de froid et affamés, après avoir été abrités, réchauffés 

et restaurés, leur état de santé paraissait dans l’ensemble 

satisfaisant. C’est à peine si parmi eux l'on constatait de très 

rares cas de diphtérie, de la rougeole et de la typhoïde à titre 

exceptionnel; pas de scarlatine, peu ou pas de coqueluche, et 

surtout pas de typhus exanthématique.

Par contre, beaucoup de réfugiés étaient porteurs de 

poux, beaucoup atteints par la gale, quelques uns avaieht des 

lésions d’ecthyma.

Pans ces conditions, et après avoir pesé le pour et le 

contre, il fut décidé de laisser passer les réfugiés dans l’in­

térieur du Paysÿ étant bien entendu cependant, que le maximum 

de contrôle serait fait au moment de l’embarquement, et préala­

blement à l’embarquement et qu’aucun malade apparent ne serait 

admis au départ.

Une question nouvelle se posait alors. Fallait-il diri­

ger les trains d’évacuation sir des points préalablement choisis 

où auraient été constitués des centres d’épouillage et de vacci­

nation des réfugiés.

Cette méthode qui eut été excellente si le nombre des 

réfugiés civils ne s’était révélé comme devant atteindre rapide­
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ment le chiffre de 100 à 200.000 et au-delà, devenait pratique­

ment impossible par suite de cet afflux meme. Autant il était 

possible de pratiquer les mesures nécessaires sur des groupements 

limités de réfugiés, autant cette besogne se serait avérée im­

praticable sur des groupements comprenant des dizaines de mil­

liers d’individus.

Il fut donc décidé de procéder aux mesures de sécurité 

surîtes lieux mêmes d’hébergement. Dès le 30 Janvier 1939, des 

ordres furent adressés aux Préfets leur prescrivant de prendre 

toutes mesures utiles aux points d’arrivée des réfugiés espa­

gnols. Il leur était demandé de prendre, en particulier, les 

précautions nécessaires contre la variole et pour l’épouillage 

ainsi que pour la désinfection des vêtements. Il était également 

prescrit que pendant 14 ^ours, les femmes et les enfants réfugiés 

ne devaient pas être mis en contact avec la population environ­

nante .

Certaines difficultés d'exécution ayant été constatées, 

en particulier en ce qui concerne l'épouillage, les Préfets 

furent informés dès le 6 Février, que le président du Conseil, 

Ministre de la Défense Nationale, mettait à leur disposition le 

matériel nécessaire et qu'il leur suffisait, pour obtenir ce 

matériel, d'en faire la demande au Général commandant la région. 

Ces prescriptions furent renouvelées et complétées le 

8 Février 1939, en particulier en ce qui concerne la rougeole et 

la vaccination anti-diphtérique.

Dans l'ensemble, les mesures prescrites ont pu être 

exécutées, et les comptes-rendus adressés par les Préfets mon­

trent que, dans l'ensemble, elles ont été effectives et que le 

nombre des malades contagieux s'est montré véritablement infime.

Les cas de maladies contagieuses constatés sont particu­

lièrement limités. Il a pu être remédié à quelques incidents



4

constatés, par exemple : quelques cas de syphilis contagieuse 

chez des prostituées ayant suivi les réfugiés; un seul cas de 

lèpre; quelques cas de fièvre typhoide; de rares coqueluches, 

de rares rougeoles, de rares diphtéries; un seul cas de méningite 

cérébro-spinale.

Les comptes-rendus qui parviennent des Inspecteurs 

départementaux d’Hygiène montrent que ceux-ci ont su prendre les 

initiatives nécessaires, et en particulier appliquer les recom­

mandations du Ministère de la Santé Publique vis-à-vis de mala- 

diès contagieuses constatées.

Enfin, le Ministère des Travaux Publics a été saisi 

dès le début des évacuations, d’une demande précise de la part 

du Ministre de la Santé Publique, en vue de la désinfection des 

wagons ayant servi au transport des réfugiés. Il lui a été 

d'ailleurs demandé également, de ne pas recourir autant que 

possible, aux voitures utilisées pour la circulation générale.

Des instructions vont, d’autre part, être maintenant 

adressées en vue de procéder à une désinfection rigoureuse des 

locaux dans lesquels auront été reçus des réfugiés, en particu­

lier de ceux qui ont été utilisés et qui, dans le début de la 

saison prochaine, peuvent être appelés à abriter des touristes.



MERCREDI 22 FEVRIER 1939 
à SEIZE HEURES TRENTE 
SALIE LEON BOURGEOIS.

ORDRE DU JOUR ?

I .- Désignation d'un rapporteur pour avis ;

Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ayant pour 
objet de prévenir des délits et des crimes par dés mesures d’hygiène et de 
prophylaxie criminelle (n° 55 - 1959 )

II .- Proposition de loi de M. Henri SELLIER, relative à la répression du 
charlatanisme médical et pharmaceutique (n° 420- 1957) M. HENRI SELLIER 
rapporteur. .

III .- Projet de loi relatif au renforcement de la protection de la mater­
nité et de l'enfance. (n° 4 ~ 1957) M» GADAUD, Rapporteur.

IV .- Proposition de loi de M. GUERIN et d'un certain nombre de ses collè­
gues tendant à étendre à tous les assurés sociaux mutualistes, quels que 
soient les praticiens choisis par eux, les avantages concédés par les 
sociétés de secours mutuels et autres organismes mutualistes (n° 296-1958) 
M. RAYMOND MARTIN, rapporteur pour avis.



-





LOI JO R0VE1ÎBRE .I8J2
sur l'exercice de la médecine, modifiée par les lois des 14 Avril -IJIO 

6 Mai IJ22 et IJ Juillet ÏJ2J.

TITRE IS.— Conditions de l'exercice de la médecine

Texte de la proposition; v : Texte du rapporteur. -

•Article 6 - Les internes aes hopi — 
ttaux et hospices français, de na-, : 
:tionalité française, nommés au eon-d 
: cours e'.t? munis de seize inscriptions! 
:en vue du diplôme d'mtat, et les.e-i. 
:tudiants en médecine, ayant terminai

-, / q rhan'ffp’>ent :leur scolarité et étant des lors mu-jArticleR - Sans change^enu .ieu ^s inscriptiOns en vue duL
■ ; Diplôme d'Etat, p euvent etre auto 
:risés à exercer la médecine, pendant, 

. :une épidémie, ou à titre de rsmpla-
:cants de docteurs en médecine ou . j 
: d'officiers de santé. Cette autori-!

JK.p/*  Ç-:sation délivrée par le Préfet-du

• Les dispositions du présent, :
: article sont applicables aux éleves :
: en chirurgie dentaire, dont la.sgg- -
: 1 arité est_ terminée pour le rempla- : 
: cernent des chirurgiens-dentistes_ ou
: des dentistes, qui exercent_ leurqrt :
: dans les conditions prevues—a—.1 pr t.
:~T2 de la présente loi. •

Y v ’\'b : département, est limitée a trois
3^ :mois ; elle est renouvelable dans : 

:1es mêmes conditions. • _



Articl-e 9 changement.

Article 9 - 1 - Les docteurs en ‘ '
médecine , les chirurgiens-dentis-rj 
tes, les. accoucheuses sages-fem- r'L 
mes, sont tenus dès leur établisse! 
ment, et avant d’accomplir aucun : | 
acte de leur profession, de faire 
eux-mêmes enregistrer, sans frais) 
leur, titré à la Préfecture, au 
greffe du tribunal civil de leur ) 
arrondissement,et de le faire vi­
ser à la mairie du lieu où ils 
ont.leur do ni c il é ainsi qu'à cel-j - 
les de leurs différentes r-ésiden I 
ces professionnelles et autres ‘s 
lieux d'exercice. Ce visa sera i 1 
accompagné du dépôt" de la signa- ': 
ture.

§ 2 - Et s'il s'agit, de débutants ! 
n'étant pas encore en possession :. 
de leur titre ou diplôme, ils doi-:/ 
vent faire enregistrer et viser :/ 
comme il est dit ci-dessus,, le 
certificat provisoire qui leur a ‘ 
été délivré par la faculté ou par j 
1'école professionnelle dûment 
autorisée.

rticle Sans changement - Sans changement

§4 - Sans changement

§5 - Tout changement de domicile ou 
de résidence professionnelle, doit 
etre notifie par le titulaire du di— 
plôme lui-même à la Lai lie du lieu 
des dernier-- • et nouveau > domicile 
ou résidence.

rticle 10 Sans changement Sans changement



§2 Les Liai res sont tenus de signa-- 
1er dand le plus bref delai au Pré­
fet, les noms et les adresses des 
docteurs en médecine, chirurgiens- 
dentistes ou sages-femmes qui, par 
décès, départ ou tout autre cause, 
ont cessé 1Jexercice de leur,profes­
sion. ’ ~~7

de/ 65. bi

Article .13 - A partir de l’applica­
tion de la présente loi, les méde­
cins, chirurgiens-dentistes et 
sages-femmes jouiront du droit de 
se constituer en associations syn­
dicales, dans les. conditions de la 
loi du 21 llars 1884, pour la dé­
fense de leurs intérêts profession-' 
hels.

à l’égard de toutes per­
sonnes autres que l'Etat, les Dé­
partements et les communes .

Conforme

supprimer la phrase ci-contr

RE V - Exercice illcgql de la- 
Médecine.

Exerce illégalement la médeci-’. 
' • ne : - ‘

12) Toute personne non mû- ’
• nie d’un diplôme d’Etat fran- 
• çais de docteur en médecine, 
)• officier de santé, chirurgien-’ 
j; dentiste, sage-femme ou ne rein 
; plissant pas .les conditions ' 
r stipulées aux articles 6, 29, 
T J2 de la présente loi, qui 
f prend, part,même en présence j

d'un médecin, à 1'établissemantF 
de diagnostics, en dehors de 

p; cas d’urgence avérés, au trai-j 
£ tement des malades ou à des • 
■F interventions chirurgicales, s© 

. •_ livre à la pratique de l’art ’
F dentaire, ou à l’obstétrique ’ 

JJ par acte personnel, consulta- 1 
> tiens verbales ou écrites, 

nrticle l6 - Exerce illégalement I 
la médecine :

12) Toute personne non munie 
d’un diplôme^d’Etat français de- 
docteur en médecine, d'officier 
de santé, chirurgien dentiste, 
s age-femme, pu ne remplissant par­
les conditions stipulées aux arti- " 
clés 6,29, 32 de la-présente loi_, 
qui prend part, même en présence 1 
d’un médecin, à 1 » établissement deL 
diagnostics et, en dehors de cas j 
d'urgence avérés, au traitement, 
des malades ou à des interventions 
chirurgicales,, se livrejà la pra- 1 
tique de [l’art délit dite ou à l’obsf 
tétriqué, ~pdr Ltcte-' ilersbnn'eTl) con- I 
sultatloris verbales ou" é'cfites, 
correspondance, tracts, affiches, 
ou toute autre publicité.



correspondance, tracts, affiches 
ou toute autre publicité.

■ Sont .assimilés à un traitement 
les actes qui dans un but d’hy­
giène ou ^'esthétique, comportent 
l'utilisation des moyens chirur- 
gicaux_ou; de tout appareil sus­
ceptible/ per la mise en oeuvre 
d'agents7 physiques ou chimiques 
soit de/déterminer un diagnostic 
soit de' produire des effets phy-. 
Biologiques.

22) Toute personne, même rem­
plissent les conditions exigées 
pour l'exercice d'une profession 
médicale :

a) qui participe à des actes 
excédant ceux auxquels elle est 
régi oie n t ai rement habilitée;

b) qui prêté”son concours 
aux personnes visées dans le pa­
ragraphe précédent, à l'effet de 
substituer sa responsabilité lé­
gale à la leur;

c) qui exécute sous le nom 
d'un tiers, même habilité à cet 
effet, des actes relevant de 
ll.'exercice d'une profession mé- 
। dicale .

L'interdiction temporaire ou 
11 ' incapacité absolue.d'exercer 
une profession médicale, peu­
vent être prononcées par les

Sont assimilés à un Irai 
tement,les actes qui,même 
dans un but exclusif d'hjgè- 
ne ou d'esthétique, compor­
tent l'utilisation des 
moyens chirurgicaux, de tout 
appareil ou de toute tech­
nique susceptible, par la 
mise en oeuvre d'agents phy­
siques ou chimiques ou bio­
logiques, soit de détermi­
ner un diagnostic, soit de 
produire des effets physio- 
1ogiques.

22) Toute personne, même 
remplissant les conditions 
exigeas pour 1'exercice 
d'une profession médicale

a) qui participe à des : 
actes excédant ceux aux- : 
quels elle est réglementais 
rement habilitée; :

b J qui prête son concours 
aux personnes visées dans le 
paragraphe précédent, a : 
l'effet de substituer sa : 
responsabilité légale à la: 
leur; - :

°) qui exécute sous le nom 
d'un tiers, même habilité a 
cet effet, des actes re.le- • 
vant de l'exercice d'une pro 
fe ssion né die a le ;

i : cours et tribunaux, accessoire- 
: ment à peine principale, ' contre 
les auteurs des délits prévus

I : au présent article.

• Les dispositions du paragraphe
J: 1er du présent, articl e ne s ' appli- 

: quent pas aux) étudiants en médeci- 
: ne, aux infirmiers et infirmières 
: titulaires du diplôme ,d! Etat,J qui 
• agissent comme auxiliaires des 
'• membres du corps médical, sous la 
'■ responsabilité de ceux-ci ou leur 
• direction, pour l'exécution ex- 

|- clus’ive de leurs prescriptions.

d) qui se fait remplacer 
par des personnes ne rem­
plissant pas les condit ions 
prévues au présent article.

-conforme à la propos!- 
tion.-



______ . ■

Article 19 - :
- "Quiconque usurpe publi- I 

quement le titre de docteur \ 
en médecine ou oit icier de . 
santî, même s’il utilise à ceii 
effet une expression abrégée j 
de nature à laisser supposer .. 
qu’il possède ce titre, est . 
■puni’*~d  ’’une- amende de 1.000 fus*  
à J.©W -francs et d’un empfi--: 
Bonnement de unsmoio à un an : 
ou de l’une de ces deux peines 
seulement » :

Article 19 -

j I - Conforme à la proposition
0R1

I1

II

n:

IV

v



MERCREDI 1er MARS 1959 

à SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :
I - Audition(éventuelle) de Monsieur le Professeur FABRE, pharmacien en 

chef du groupe Necker - Enfants malades, sur les moyens d’amélio­
rer le conditionnement de l'air au Palais du Sénat.

II - Désignation de rapporteurs :
a)(Pour avis) :

Proposition de résolution de M. FRANÇOIS SAINT-MAUR tendant 
à inviter le Gouvernement à.hâter le dépôt d'un projet de 
loi sur la généralisation d es allocations familiales en 
agriculture (n°J22 - 1958).

b) Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés rela­
tive au privilège des sociétés de crédit foncier et de crédit 
immobilier dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle (N°77-1959)•

III - Proposition de loi de M. Henri SELLIER, relative à la répression_ 
du Charlatanisme médical et pharmaceutique (n°420-1957)M., Henri 
SELLIER, rapporteur.

IV - Proposition de loi de M. GUERIN et d'un certain nombre de ses collè­
gues tendant à étendre à tous les assurés sociaux: mutualistes, 
quels que soient les praticiens choisis par eux, les avantages 
concédés par les sociétés de secours çiutuels et autres organismes 
mutualistes (n°296-1958). M. RAIMOND MARTIN, rapporteur pour avis.

V - Projet de loi relatif au renforcement de la protection de la mater­
nité et de 1'enfance, (N°4-1957). M. GADAUD, rapporteur.
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MERCREDI 8 MARS 1939 

à SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

I -

II-

III-

ORDRE du JOUR :

adopt^par L Chambre des députés, tendant à 
classer dans ia troisième catégorie l'emploi réservé de préposé 
des douanes, actuellement rangé en quatrième categorie.
( n§ 148 - 1939 )
Proposition de loi de M. Henri SELLIER, relative à la répression 
du Charlatanisme médical et pharmaceutique (n=420 1937;
M. Henri SELLIER, rapporteur.)
Pronosition de loi de M. GUERIN et d’un certain nombre de ses 
collègues tendant à étendre à tous les assures ...sociaux mutualiste^ 
nuell oue soient les praticiens choisis par eux, les avantages 
concédés par les sociétés de secours mutuels et autres organismes 
mutualistes (n*  296-1938). M. Raymond MARTIN, rapporteur pour 
avis.

TV - Prniet de loi adopté par la Chambre des députés, tendant à M modif ie^l^pro'portioo^des. emplpis^résepyéa^aux^mutlles^at^^
anciens militaires 
et 18 juillet 1924 
leur et 
Général

bénéficiaires des lois des 30 janvier 1923^ 
en ce qui concerne les fonctions de contro- 

de commis des contributions diverses du Gouvernement 
de 1°Algérie. (n§ 322- 1938) M. DORMANN, rapporteur.



Article 20 - Est considéré com.e: 
ayant usurpe le titre de docteur : 
en médecine, officier de santé, 
chirurgien dentiste ou sage femme: 
quiconque, possédant un diplôme : 
étranger lui donnant le droit d’ex­
ercer en France, n’indique pas,et: 
en mêmes caractères, chaque fois : 
qu’il use, même par abréviation, : 
du titre de docteur, officier de : 
santé, dentiste ou sage-femme, le: 
nom de la Faculté étrangère qui : 
lui a délivré son diplôme : 

Article 20 -

Conforme à la proposition

< VJ

§ 2 - Sauf le cas visé à l'article 
"7 de la loi du 21 Germinal II, : 
est puni, corn .e exercice illégal : 
de la pharmacie, le fait, pour j 
quiconque exerce l'une des profes­
sions médicales visées à la pré-.. 
sente loi, de percevoir ou de re-: 
cevoir d’une façon directe ou in-: 
directe des intérêts ou ristournes 
dans une entreprise de fabrication 
ou de vente de médicaments et ap-: 
pareils orthopédiques de quelque: 
nature qu'ils soient, qu’il est7. . 
régulièrement autorisé à prescrire 
ou d’exercer simultanémént la pro­
fession de pharmacien avec celle : 
de médecin, dentiste ou sage-femme

Est puni cou .e/jexercice illégal 
de la médecine le fait, pour un : 
médecin, officier de santé, den-: 
tiste, chirurgien, sage-femme, de: 
percevoir directement ou indirec-: 
ment, à l'insu de son client, une: 
part sur les honoraires_versés : 
par celui-ci à un confrère. :



L'interdiction temporaire ou 
l'incapacité absolue de l'exer­
cice de la profession peuvent 
être prononcées par les cours­
ât tribunaux, accessoirement 
à.la ne ine pr inc ipa1e,contre 
les auteurs des délits prévus 
au présent article.

conforme à la proposition.

L'incapacité absolue est obli­
gatoirement prononcée en cas 
de récidive. < » / i







Article 21 -sans changement. Article 21- sans changement

Article 22, - sans changement. Article 22- sans changement

Article 23- sans changement. Article 23- sans changement

Article 24- sans changement.

Article 24- Sera considé­
ré comme étant en état de ré 
cidive légale, quiconque, aya 
été condamné par application 
de la présente loi;._aura. à

•nartir de la première infraction 
•et dans les cinq ans qui suivront 
la date à laquelle la condamnation 
••sera devenue définit ive, commis 
••nouveau délit tombant sous 1 appl 
••cation de la présente loi.

’ Article 25- sans change­
ment .

Article 25- sans changement.



Article 26- sans changement Articie 26- s an s "changeme nt

Article 27- sans changement Article 27- changement

ITRE V Bis -Publicité médicale 
et pharmaceutique.-

Article 27 bis - Dans toute 
réclame ou publicité, soit par- 
émission de téléphonie sans 
fil -soit distribuée gratui­
tement ou faite ailleurs que 
dans un périodique ou impri­
mé quelconque réservé exclus! 
vement à ses abonnés et aux 
membre s_du_ûor ps... mé di cal et 
pharmaceutique -concernant un pro­
duit, des spécialités pharmaceutiques 
ou des méthodes de diagnostic et de 
thérapeutique, est interdit l'emploi 
des mots :"guérir","guérison", la pu­
blication d'attestations de guérison, 
de commentaires d'allure scientifique 
sur les effets médicaux du produit,la 
description des symptômes de la mala­
die pour laquelle le produit est re­
commandé, la publication de dessins 
évoquant la situation des malades 
avant et après 1e traitemen t.

Est interdite, sous quelque forme 
que ce soit, toute publicité ou récla­
me faite auprès d’autres personnes 
que les membres-du corps médical^ et 
pharmaceutique relative à un remède 
contre la tuberculose, le cancer,!'im­
puissance, les maladies vénériennes 
ou les troubles menstruels.

Un décret rendu sur la proposition du 
Ministre de la Santé Publique’ pourra 
étendre cette interdiction à toutes au­
tres maladies ou affections, après avis 
de 1'Académie’ de Médecine, du Conseil 
Supérieur d'Hygiène public et des orga­
nisations professionnelles médicales.

Est interdite l'émission par télépho­
nie sans fil, de•publicité, annonces 
ou conférences portant sur les questions 
touchant à la santé Publique, ou visant 
la technique médicale et pharmaceutique, 
dont le texte n'a pas ét é-préalablement 
approuvé par le Ministre de la Santé 
Publique. ’



k .Dans un delai de six mois à dater de 
|la promulgation de la présente loi et 
sauf a ut o ris at 1 on spéciale donnée p ar

HT arrêté du Ministre de le Santé Publique 
Faux etablissements d’utilité publique, 
S est interdit dans les enseignes, nai­
ssons sociales, réclame ou publicité de 
quelque nature qu'elles soient, concer­
nant des. organisations de consultations 
ou de soins médicaux, la vente ou la 
distribution de médicaments, autres.que 
celles qui sont gérées par l'Etat, les 

communes ou établissements 
publics ou placés sous leur contrôle 
Jirect, l'emploi des épithètes : "Ins- 
titut "Académie", -"Office", "National" 
Départemental", "Communal", 'Public" 

ou. de toute autre analogue, de nature’ 
a laisser supposer que sa publicité vise 
un. etablissement public, d'intérêt pu- 

P°7rsu-i-Varrt un but scientifique 
philantropique ou désintéressé.

Les infractions aux dispositions du 
présent article sont punies par les pé­
nalités prevues aux articles 287 et 288 
on Code Penal.

Article 27 bis - conforme 
la propos it

Les suspensions temporaires ou l'inca-_ 
pacite absolue de l'exercice de leur pro­
fession peuvent etre prononcées accessoi­
rement aux peines principales, contre les 
médecins, officiers de santé, dentistes • 
chirurgiens ou sages-femmes, auteurs prin­
cipaux ou complices des délits prévus au 
présent article.

Art ici 3 27 ter 
piois, à dater d 
la. présente loi

- ~ Dans un délai de six 
ue 1 a promulgat ion de 

[prévues ci-aprèseilr^i??CeStlcmè 
„ . “i-'-LCto, esu■interdit dan a pou te raison sociale enqpio-m' 5™ '

^faço?inthyëiène °L1 d'e^étiq?eSd^f 

laçon interne ou externe no-n i e। en oeuvre d ' po-orirv 1 t_ ■ ’ par la mise 
ques b Wsiques ou chimi-

bepuembre 191°. J_u‘±
Les infractions aux dispositions du pré 

sent article sont punies des pénalités 
l ’article .premier de la loi du 

1-r août IÇ05 sur la repression des frau-

L'incapacité absolue es 
obligatoirement prononcée 
cas de récidive.

Article 27 ter- confo rue 
propo sit ion



La suspension temporaire ou l'incapaci­
té absolue de l'exercice de leur profes­
sion peuvent être prononcées, accessoire­
ment aux peines principales contre les 
médecins, officiers de santé, dentistes

ou. sages-iemmes, auteurs principaux ou 
bomplices des délits prevus au présent 
article.

L'incapacité absolue est obli£ 
toirement -prononcée en cas de

Article 27 qrater - Sera puni des peinés 
prévues po ur—1 os deü-t s d'es croque rie et 
|bus de confiance, quiconque, soit en 
taisant usage de faux, nom ou de .causses . 
Qualités, soit en ayant recours à des 
moyens'quelconques de propagande_ou de 
publicité - pour persuader autrui de qua­
lités imaginaires qu'aurait un remède ou 
in procédé destiné à prévenir, traiter, 
soulager, améliorer ou guérir, pour- laire 
Paître, ainsi, des espérances chimériques 
| aura tenté de se faire remettre ou se 
Sera fait remettre, directement ou indi­
rectement des soram.es d'argent ou toute 
a’.tre valeur représentant 1 a rémunéra— 
lion de conseils, soins ou fournitures .

Article 27 .guater - Conform 
à la proposition.-

soram.es




/ê A



MERCREDI 15 MARS 1939 
à SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation de rapporteur :
Proposition de loi tendant à modifier les articles 4 et 6 de la 

loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses d'épargne, présentée par M. André 
Lebert et un grand nombre de ses collègues (n° 192 - 1939)

II - Proposition de loi de M. Henri SELLIER, relative à la répression du Charlatanisme 
médical et pharmaceutique (n° 420 - 193?) M. Henri SELLIER, Rapporteur.

AUDITION :

1°) de MM. les délégués de la Ligue médicale contre la dichotomie;
2°) de MM. les délégués de l'Ecole Dentaire de Paris;
3°) de M. le Dr. CIBRIE et d'une délégation de la confédération des syndicats 

médicaux français;
4°) des représentants de la Fédération française des journaux.

III - Proposition de loi de M. GUERIN et d'un certain nombre de ses collègues tendant 
à étendre à tous les assurés sociaux mutualistes, quels que soient les pra­
ticiens choisis par eux, les avantages concédés par les sociétés de secours 
mutuels et autres organismes mutualistes (n° 296 - 1938) M. RAYMOND MARTIN, 
rapporteur pour avis.

IV - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, tendant à modifier la propor­
tion des emplois réservés aux mutilés et anciens militaires bénéficiaires des 
lois des JO janvier 1923 et 18 juillet I924, en ce qui concerne les fonc­
tions de contrôleur et de commis des contributions diverses du Gouvernement 
Général de l'Algérie. (n° 322 - 1938) M. DORMANN, rapporteur.

V — Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés-, relative au privilège 
des sociétés de crédit foncier et de crédit immobilier dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (n° 77 •*  ^939 - M. URBAN, 
Rapporteur)
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'Fondée 1,1 y a plus de dix ans, la LIGUE MEUICAIS CONTRE 

La DTCHCTCMIE groupe Les médecins français qui ont pris 

l’engagement d’honneur de refuser en toutes circonstances et 

sous toutes ses formes le partage d’honoraires fait à L’insu 

du malade,

Nous remercions Monsieur Le Président de la Commission 

d‘Hygiène d’avoir bien voulu se souvenir que nous avons, l’an 

dernier, apprenant que la' Commiss i on d‘Hygiène du Sénat s’ap­

prêtait à nous donner l’appui de sa haute autorité dans la 

Lutte contre La-dichotomie, g^’etre reçus devant cette Commis­

sion.

Nous nous permettons d’ailleurs de signaler que divers 

Syndicats Médicaux et en particulier Le Bureau de La Confédé­

ration des Syndicats Médicaux ty, en 1933^ formellement c ondamn- 

né la dichotomie, disant : “Toute offre, demande ou accepta­

tion de remise effectuée à l’insu du malade est interdite et 

constitue une faute particulièrement grave.”

Nous avons lu attentivement^ dans le texte de la propos!- 
i

tion de loi^ l’alinéa qui correspond à La dichotomie et qui 

dit : "Est puni comme exercice illégal de la médecine, etc..”

Nous croyons devoir faire remarquer que, tout rlloga-ie 

qu’elle soit, la dichotomie ne nous semble pas pouvoir être en 

aucun cas, considérée comme un acte d 'exercice illégal. Cette 

conception-risquerait en effet, comme . Le Professeur SERGENT 



sont non seulement très régulièrement munis du diplôme de doc- 

teur en médecins, mais encore r.ryant de Hauts titres universi-

Il s‘agit ttfffffli, à notre avis, d’une question de moralité 

professionnelle qui relèverait, soit d’un conseil de famille 

soit, s ’ il existait, de la juridiction d ’un Ordre des Méde- 

c ins •

Les autres chapitres de la Proposition de loi ne font 

pas partie des préoccupations de notre Ligue, et nous ne nous 

permettons pas de Les envisager, sinon pour nous réjouir de 

La con-damna-t-i-aia du charlatanisme médical.

CONFEDERATION
6,

NATIONALE DES SYNDICATS DENTAIRES 
Square de l'Opéra,

PARIS /-

N° 420

PROPOSITION DE LOI

Relative à le répression du charletanisme médical et pharma- 
ceutique à l’exercice illégal de la médecine et à la règle­
mentation de la publicité.

Texte de la proposition de loi 
- n° 420

Article 1er

"Sont supprimés à l'art .13 
in fine de la loi du 30 novem*  
lire 1892 sur l'exercice de la 
médecine :"à l’égard de toute 
personne autre que l'Etat, le 
département et la commune".

Amendements proposés par la Confédé­
ration Nationale des Syndicats Dentaires.

(sans changement)

Article 2

La Confédération Nationale des Syndicats Dentaires.demande 
qu'on ajoute des précisions par l’adjonction des mots soulignés dans 
la colonne des amendements. Ces arretés, lois, décrets concernent, 
en effet, tous ceux qui depuis la loi du 30 novembre 1892 ont conquis, 
à des titres divers, le droit d'exercer l'art dentaire.

, La Confédération Nationale des Syndicats Dentaires vous de­
mande d'examiner avec bienveillance l'adjonction suivante :"Relèvent 
de la pratique de l'art dentaire la prise d'empreintes bucce-dentaires,. 
l'essai et la pose sur le patient d'appareils de prothèse dentaire".



Les imprécisions de. la loi de 1892 ont amené dans le domaine 
de la jurisprudence des jugements divergents auxquels il y a lieu de 
mettre fin par une précision et c’est ce qui nous amène à vous présen­
ter le texte ci-dessus, en parfait accord avec les personnalités les 
plus qualifiées pour donner leur avis, telle que la réunion des Doyens 
des Facultés de Médecine de France qui a estimé, lel4 juin 1937 :

"que la prise d’empreintes, l'essayage, la pose d'appareils de pro­
thèse doivent être considérés comme des actes de pratique de l'art 
dentaire ne pouvant être exécutés que par des titulaires du diplôme 
d’Etat de chirurgien-dentiste".

De son côté, la Confédération des Syndicats Médicéux :

"estimant, le 30 mai 1937, que toute incursion dans le domaine de 
la pathologie et de la thérapeutique doit être réservée exclusivement 
aux diplômés, ceux-ci donnant seuls à la Santé Publique les garanties 
légales, fait siennes les considérations exposées par le Président du 
Syndicat général des Médecins Stomatologistes français".

Article 2 :

L'art. 16 de la loi du 30 no- : 
vembre 1892 sur l’éxercice de la : 
médecine est remplacé par le tex-: 
te ci-après : :

"Exerce illégalement la méde- : 
cine î :

1° - toute personne non munie : 
d'un diplôme.d'Etat français de : 
docteur en médecine, officier de : 
santé, chirurgien-dentiste, sage-: 
femme, ou ne remplissant pas les ; 
conditions stipulées aux art, 6, : 
29, 32 de la présente loi, qui : 
prend part, meme en présence d'un: 
médecin, à l’établissement de x 
diagnostics, en dehors de cas d! : 
urgence avérée au traitement des : 
malades ou à des interventions : 
chirurgicales, se livre à la pra-: 
tique de l’art dentaire ou à l’obs 
tétrique par actes personnels, : 
consultations verbales ou écrites: 
correspondances, tracts, affiches: 
ou toute autre publicité. :

"Sont assimilés à un traitement 
qui, dans un but d'hygiène ou ; 
d'esthétique, comportent l'utili-: 
sation des moyens chirurgicaux ou: 
de tout appareil susceptible, par: 
la mise en oeuvre d'agents physi-i 
ques ou chimiques, soit de déter-: 
miner un diagnostic, soit de pro-: 
duire des effets physiologiques. :

Article 2

(sans changement)

1°- toute personne non munie d'un 
diplôme d'Etat français de docteur 
médecine, officier de santé, ohirur 
gien-dentiste, sage-femme, ou ne re’ 
plissant pas les conditions stipulé 
aux art,6,29 et 32 de la présente 1 
ou les conditions de l’arrêté du 
24,ft.I9, de la loi du 13.7.21, de 1 
loi du"10^8.24i du décret du 5.7.22" 
ratifié "par la loi du 13.12,24, de 
loi du 18,8,É7, de la loi d'u 21.7,3 
sur les praticiens alsaciens-lorrar: 
et sarfois, qui 'prend' part, meme en 
présence, etc...

(sans changement)

"Relèvent de la pratique de l’àrt 
dentaire la prise d’empreintes bucco 
dentaires, l’essai et la pose sur “Të 

:patient d’appareils de prothèse den^ 
taire.



2°- toute personne, même rem- : 
plissant les conditions exigées : 
pour l'exercice d'une profession : 
médicale : ;
a) qui participe à des actes excé: 
dant ceux auxquels il est règle- : 
mentairement habilité.

En ce qui concerne les chirurgiens-dentistes, la loi du 30 
novembre 1892 ayant été d'une imprécision voulue quant aux 
actes règlementaires des chirurgiens-dentistes, il n'est pas 
possible d'appliquer cet article sans l'adjonction ci-après:

: "L'activité professionnelle du
: Chirurgien-dentiste s'inscrivant dans 
: le meme cadre topographique que celle 
: du médecin stomatologisteil est 
: convenu que Qhaque fois que dans un 
: texte de ldi applicable à la spécia'li- 
: té odonto-stomatologique, figure le 
: mot "médecin", ce terme désigne côm- 
; munémerit le médecin-stomatologiste et 
: le chirurgien-dentiste."

b) qui prête son concours aux : 
personnes visées dans le paragra- : 
phe précédent, à l'effet de sub- : 
stituer sa responsabilité légale : 
à leleur ; :

c) qui exécute sous le nom d'un: 
tiers, même habilité à cet effet, : 
des actes relevant de l'exercice : 
d'une profession médicale. :

"L'interdiction temporaire ou : 
l'incapacité absolue d'exercer une: 
profession médicale, peuvent être : 
prononcées par les Cours et Tribu-: 
naux, accessoirement à peine prin- : 
cipale, contre les auteurs des dé-: 
lits prévus au:, présent article.

"Les dispositions du paragra- : 
phe 1er du présent article ne s'âp: 
pliquent pas aux étudiants en mé- : 
decine, aux infirmiers et infirmiè-: 
res titulaires du diplôme d'Etat : 
qui agissent comme auxiliaires des: 
membres du corps médical, sous la : 
responsabilité de ceux-ci ou leur : 
direction pour l'exécution exclu- : 
sive de leurs prescriptions.

Article 3 :

L'art.18 de la loi du 30 novem-: 
bre 1892 sur l’exercice de la méde-s 
cine est remplacé par le texte ci-: 
après : :

"Quiconque eàercecillégalement ; 
la médêcine, l'art dentaire ou : 
l'art des accouchements est puni : 
d'une amende de 100 à 1000 frs et : 
d'un emprisonnement de six jours à: 
six mois ou de l'une de ces deux : 
peines seulement, et en cas de ré-: 
cidive, d'une amende de 1000 à :

(sans changement)

(sans change me n t)

"Les dispositions du paragraphe 1er 
du présent article, à 1'exception de 
la pratique de l'art dentaire, ne 
s'appliquent pas aux ...........

(sans dhangement)

Article 3

(sans changement)

"Quiconque exerce illégalement la 
méde'cine, l'art dentaire ou l'art des 
accouchements est puni d'une amende 
de 500 à 1000 flrs et d'un emprison­
nement, etc......... .. ..



3000 fis et d'un emprisonnement de 
six mois à un an, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. "Dans le premier cas, la saisie de , 

l'ensemble du mobilier et du matériel 
à usage professionnel peut etre or­
donnée, et la vente effectuée au pro­
fit du trésor; en cas de récidive, 
la saisie de l'ensemble du mobilier 
et du matériel à usage professionnel 
devra etre ordonnée.

Article 4 Article 4

Le 1er paragraphe de l'art. 19 : 
de la loi du 30.11.92 sur l'exer- : 
cicë de la médecine, est remplacé : 
par le texte ci-après : :

"Quiconque usurpe publiquement : 
le titre de docteur en médecine, : 
ou officier de santé, même s'il : 
utilise à cet effet une expression: 

abrégée de nature à,laisser suppo­
ser qu'il possède ce titre, est pu­
ni d'une amende de 1000 à 3000 frs 
et d'un emprisonnement de un mois à 
un an ou de l'une de ces deux pei­
nes seulement.

Article 5 J

L’art. 20 de la loi du 30 novem- : 
bre 1892 sur l'exercice de la méde-: 
cine est remplacé par le texte ci- : 
après : ' :

"Est considéré comme ayant usur- : 
pé le titrë de docteur en médecine : 
officier de santé, chirurgien-den- : 
tiste ou sage-femme, quiconque, 
possédant un diplôme étranger, lui : 
donnant le droit d'exercer^en Fran-: 
ce, n'indique pas, et en mêmes ca- : 
ractères, chaque fois qu'il use, : 
même par abréviation, du titre de : 
docteur, officier de santé, dentis-: 
te ou sage-femme, le nom de la Fa- : 
culté étrangère qui lui a délivré : 
son diplôme. •

Arti cle 6 *

interÊaler entre l'art.20 et 1' :
art.21 de la loi du 30 novembre 
1892 sur l'exercice de la médecine : 
un article 20 bis rédigé comme suit:

"Sauf le cas visé à l'art. 27 de : 
la loi du 21 Germinal II, est puni,: 
comme exercice illégal de la phar- : 
macie, le fait, pour quiconque exer: 
ce l'une des professions médicales : 
visées à la présente loi, de perce-: 
voir ou de recevoir, d'une façon dil-î 
reste ou indirecte des intérêts ou :

(sans changement)

"Quiconque usurpe publiquement le 
titre de docteur en médecine, d'offi­
cier de santé, de chirurgi en-dentiste, 
de dentiste, et d'une manière gériéraïle

toute appellation prêtant à confu­
sion avec un titre légalement régle­
menté, même s*11  utilise à cet effet

Article 5

(sans changement)

"Est considéré comme ayant æurpé 
le titre de docteur en médecine, d'­
officier de santé, de chirurgien- 
dentiste ou sage-femme quiconque, 
ayant le droit d'exercer en France 
et possédant un diplôme étranger, 
n'indique pas en memes caraÊteres et 
sans disjonction, chaque fois qu'il 
use, meme par abréviation, du titre 
de docteur, officier de santé, chi­
rurgien-dentiste , ou sage-femme le 
nom de la Faculté étrangère qui lui 
a délivré son diplôme.

Article 6

(décret-loi 17.6.38)



ristournes dans une entreprise dé ! 
fabrication ou de vente de médica- : 
ments et appareils orthopédiques de: 
quelque nature qu'ils soient, qu'il : 
est régulièrement autorisé à près- : 
crire ou d'exercer simultanément la: 
profession de pharmacien avec celle: 
de médecin, dentiste ou sage-femme :

"Est puni,.comme exercice illé- : 
gai de la médecine, le fait pour un: 
médecin, officier de santé, dentis-: 
te, chirurgien, sage-femme de per- : 
cevoir directement ou indirectement: 
à l'insu de son client, une part : 
sur les honoraires versés par celui: 
ci à un confrère . :

"L’interdiction temporaire ou 1' : 
incapacité absolue de l’exercice de: 
la profession peuvent être pronon- : 
cées par les Cours et Tribunaux ac-: 
cessoirement à 18 peine principale,: 
contre les auteurs des délits pré- : 
vus au présent article-,__ :

"Est puni, comme exercice illégal 
de la médecine, le fait pour un mé­
decin, officier de santé, chirurgien- 
dentiste ; dentiste, sage-femme ....

Article 7 Article 7

Dans toute réclame ou publicité, 
soit par émission de téléphonie 
sans fil- soit distribuée gratuite 
ment ou faite ailleurs que dans un 
périodique ou imprimé quelconque 
réservé exclusivement 
nés et aux membres du corps médi- : 
cal et pharmaceutique - concernant: 
un produit, des spécialités phar- : 
maceutiques ou des méthodes de J 
diagnostics et de thérapeutique, 
est interdit l'emploi des mots. : :
"guérir" "guérison", la publication 
d'attestations de guérisons, de 
commentaires d'allure scientifi­
que sur les effets médicaux du 
produit, la description des symp­
tômes de la maladie pour laquelle 
le produit est recommandé, la pu­
blication de dessins évoquant la 
situation des malades 
après le traitement.

"Est interdite sous quelque for­
me que ce soit, toute publicité 
ou réclame faite auprès d'autres 
personnes que les membres du corps 
médical et pharmaceutique relati­
ve à un remède contre la tuberculo 
se, le cancer, 
maladiês vénériennes ou les trou­
bles menstruels.

"Un décret rendu sur la proposi­
tion du Ministre de la Santé pu­
blique pourra étendre cette inter- 

1diction àtoute autre maladie ou 
affection après avis de 1'Académie 
de Médecine, du Conseil Supérieur 
d'Hygiène Publique et des orga­
nisations professionnelles médi- 
I cales.

à ses abon-

avant et

l'impuissance, les

.... et des organisations profession 
nelles médicales ou dentaires.



"Est interdite l’émission par 
téléphonie sans fil, de publicité, 
annonces ou conférences portant 
sur les questions touchant à la 
santé publique ou visant la tech­
nique médicale et pharmaceutique, 
dont le texte n'a pas été préala­
blement approuvé par le Ministre 
de la Santé publique,

"Dans un délai de six mois à 
dater de la promulgation de la 
présente loi, et sauf autorisation 
spéciale donnée par arrêté du Mi­
nistre de la Santé publique aux 
établissements d'utilité publique, 
est'interdit, dans les enseignes, 
raisons sociales, réclames ou pu­
blicités de quelque nature qu’el­
les soient, concernant des organi­
sations de consultations ou de 
soins médicaux, la vente ou

de consultations ou de soins 
médicaux ou dentaires, la vente ...

la distribution de médicaments, : 
autres que celles qui sont gérées : 
par l'Etat, les départements, corn-: 
munes ou établissements publics ou: 
placés sous Ira? contrôle direct, : 
l'emploi des épithètes : "Institut": 
"Académie", "Office", "National", : 
"Départemental", "Communal" "Pu- : 
blic", ou de toute autre analogue : 
de nature à laisser supposer que : 
la publicité vise un établissement : 
public, d'intérêt publié ou pour- : 
suivant un but scientifique, phi- : 
lantropique ou désintéressé. :

' "Les infractions aux disposi- : 
tions du présent article sont pu- : 
nies par les pénalités prévues aux: 
articles 287 et 288 du Code Pénal*:

"Les suspensions temporaires ou : 
l'incapacité absolue 4e l'exercice: 
de leur profession peuvent fltre : 
prononcées accessoirement aux p e i - : 
nés principales, contre les méde- : 
oins, officiers de santé*  dentis- : 
tes, Chirurgiens ou sages-femmes, i 
auteurs principaux ou complices : 
des délits prévus au présent ar- : 
ti cle „ :

Article 8 :

... ou placés sous leur contrôle di­
rect, l’emploi des dénominations 
"Institut", "Académie", "Office", 
"Dispensaire", "Service de Santé", 
ou les 'épithètes "National", "dépar- 
temental","Communal", "Public" ....

peuvent etre prononcées accessoire­
ment .aux peines principales, contre 
les médecins, officiers de santé, 
chirurgiens-dentistes, dentistes, 
sages-femmes j auteurs principaux....
Ù . i > . 4 H

Article 8

"Dans un délai de six mois, à I 
dater de la promulgation de là pré: 
sente loi et sauf les exceptions 
prévues ci-après, est interdit, 
dans toute raison sociale, ensei­
gne, marque de fabrique ou publici 
té concernant des produits desti­
nés à être employés dans un but 
d'hygiène ou d'esthétique d'une fa 
çon interne ou externe, par la mi­
se en oeuvre d'agents physiques ou 
chimiques, l'utilisation du nom



d’une source d’eau minérale approu-î 
vée ou d'une station thermale re- : 
connue dans les conditions prévues: 
à l'article 8 de la loi du 24 sep-: 
tembre 1919.

"L'interdiction ci-dessus pro- : 
noncée ne s'applique pas à la mise : 
en fente d'eau thermale dans les : 
conditions prévues par les dispo- : 
sihons règlementaires.

"Un-arrêté du Ministre de la : 
Santé publique, rendu après avis : 
de la Chambre d’industrie thermale: 
•et climatique intéressée et de la ; 
Commission permanente des stationsé 
hydrominérales et thermales, pour-; 
ra autoriser des dérogations à 1' : 
interdiction stipulée au paragra- : 
phe premier, en faveur de produits; 
denÈ l'élément actif est extrait : 
d'une eau thermale. _ :

"Les infractions aux disposi- ; 
tions du présent article sont pu- ;

(sans changement)

nies des pénalités prévues à 
l'article premier de la loi du 
1er août 1905 sur le répression 
des fraudes.

"La suspension temporaire ou 
l'incapacité absolue de l'exer­
cice de leur profession peuvent 
être prononcées, accessoirement 
aux peinés principales, contre 
les médecins, officiers de santé 
dentistes ou sages-femmes, au­
teurs principauxou complices des 
délits prévus au présent article

... peuvent être prononcées accessoi­
rement aux peines principales contre 
les médecins, officiers de santé, chi 
ruggie ns-dentis te s, dentistes ou sa­
ges-femmes ..........

Article. 9

"Sera puni des peines prévues: 
pour les délits d1éscroquerie et: 
abus de confiance, quiconque soit: 
en faisant usage de faux nom ou : 
de féusse qualités, soit en ayàrtî 
recours à des moyens quelconques: 
de propagande ou de publicité - : 
pour persuader autrui de quali- : 
tés imaginaires qu'aurait un re-: 
mède ou un procédé destiné à : 
prévenir, traiter, soulager, a- : 
néliorer, ou guérir, pour faire : 
naître, ainsi, des esp.rances : 
chimériques - aura tenté de se s 
faire remettre, directement ou : 
indirectement, des sommes d'ar- : 
gent ou toute autre valeur repré­
sentant la rémunération de • : 
Conseils, soins ou fournitures. J

Arti cle 9

(sans changement).

paris le 15/3/39*
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PROPOSITION DE LOI 
déposée par M. Henri SELLIER

ILLEflAL....at.,GHARUMISi.IE

Argumentation du texte arrêté par la Commission 
Sénatoriale de l’Hygiène, à ses séances des 22 Février 
et 8 Mars 1939, ainsi que des articles réservés*

• • __ A». (Proposition de loi

Ar~u. .Xfl£ < r C/f) 4 h
> Aucune modification proposée.

I ï 4 ' . ■ ni
Art» .4» - Au * ?près les mots :

qui prend part, même en présence d’un médecin, 
à l’établissement de diagnostic....”

Ajouter les mots ;
”la pr i s eMde tension artérielle etwopérations 
analogues”

Au 1°, 2ème paragraphe : remplacer par le texte suivant 
de la proposition COUSIN :

"Sont assimilés à un traitement les actes, qui, dans 
qn but... d ’ hyg i ène
sation de la petite chirurgie ou de l’électrothérapie”.

Au 2e, a).- Supprimer les mots : 
"ou réglementairement”.

ÀCX».. 5»- Sans changement.



Art, 6.- Après le 1er paragraphe, ajouter :

"Les titulaires d’un titre de Docteur, autres que les 
Do c te ur s en méde c ine diplômés...de l’Etat franç a is, 
doivent faire suivre immédiatement le mot "Docteur" 
de la précision permettant d’éviter toute confusion 
avec le titre de Docteur en médecine diplômé ù’Etat".

A la suite de ce texte pourrait être introduit un 
texte s’inspirant de celui qui a été remis à la Commission 
d’Hygiène de la Chambre, sur la Protection des titres., et 
qui est le suivant :

des titres d’ancien externe, 
médecin, chirurgien, spécialiste

:, que ceux qui auront 
la suite 
hôpitaux

"Ne peuvent faire usage 
ancien interne, 
ou assistant des Hôpitaux 
obtenu les dits titres à 
visant exclusivement les ' 
de Faculté ou Ecoles.
Ils auront l’obligation < 

titres,et sans abréviation,du nom 
ils ont accompli ces fonctions.

Le titre de chef de clinique, d’ordre exclusivement 
universitaire, devra être suivi du 
Faculté ou Ecole de médecine qui a 
fonctions".

d’un concours, 
publics des villes

de faire suivre les dits 
de la ville où

nom de la 
octroyé ces

2,- prévoir des peines spéciales 
?

contre le délit 
celles visant l’exercice illégal paraissant

Au 
de dichotomie, 
difficilement applicables - la suspension seule pouvant 
aller de 
porter

I mois à I °n, parait une peine suffisante 5 - la 
2 ans en cas de récidive.

Art. 7.-

Art.. 8.-
Sans changement.

s

I s

à

Publicité médicale et pharmaceutique

Remplacer art. 27 bis, ter, ouater et quinquiès 
par le texte suivant s

"Toute réclame ou publicité visant une méthode 
thérapeutique ou un procédé de diagnostic est 
interdite aux membres du Corps médical, en 
dehors des publications de fous ordres réser­
vées aux médecins.



Toute réclame ou; public
pr o duits pharmaceutiques ou autres, est 
interdite lorsqu’elle_visent' ,, 
cancer, de la tuberculose, des maladies véné- 
h'a n^ês. aê ' 1 ’impTi a s 
menstruation.

Les peines applicables dans les deux cas 
susvisés sont celles de...."

Art» 27 sexiès.- à maintenir
Art. 27 sentièg.- (?)

Le dernier §, "incapacité absolue" parait 
excessif »

Art, 27 octiès.- remplacé par le texte suivant : 

"Le nom de stations hydro-minérales ne peut 
gtreaccoléà un produit pharmaceutique ou 
d>hygiène^ ~ cj ua ''lor sque ...l^él^ent^ct if pr édo- 

est cSwué par l/:ea^in^ale ou 
ses produits d*extraction" «
Reprendre la rédaction aux mots : ."^s infrac 

tions aux dispositions du présent article,etc...

Supprimer le dernier opragraph§..

Art, 27-noniès. - A maintenir.

Art. IQ. - Titre de la Loi •| A maintenir.

O

O o

O



MERCREDI 29 MARS 1939 

à SEIZE HEURES TRENTE 

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :
1 - Désignation de rapporteurs :

a) Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, ayant 
pour objet d'abroger l'article 27 de^la loi du 9 avril 1896 
sur les accidents du travail-r modifié par la loi du 1er 
juillet T938Ï - (ni 202 - 1939)

b) Projet de loi, adopté par la Chambre des députes,.créant 
des allocationg de solidarité en faveur des travailleurs-,, 
exclus 'des assurances sociales en raison de leur âge, modi-. 
fiant les dispositions de la législation des assurances sot-., 
claies relatives à 1'assurance—vieillesse et instituant une 
a ssurance obligatoire en cas de vieillesse en faveur des 
travailleurs indépendants.- (nS 250 - 1939)

11 - Proposition de loi de M. Henri SELLIER, relative à la répres­
sion du Charlatanisme médical et pharmaceutique.- (nS 420 - 
1937) M. Henri SELLIER, Rapporteur.

111 - Proposition de loi de M. GUERIN et d'un certain nombre de ses 
collègues tendant à étendre | tous les assurés sociaux mu­
tualistes , quels que soient les praticiens choisis par euxv 
les avantages concédés par les sociétés de secours mutuels 
et autres .organismes mutualistes.- (nS 296 — 1938) M. Ray­
mond MARTIN, rapporteur pour avis.



Article 4 - (article 16 de la loi du 30 Novembre 1892)

Texte précédent maintenu, sauf au paragraphe 2ème a): 

Supprimer: ou réglementairement.

La Confédération Nationale des Syndicats de dentistes 

tendrait à demander qu'au paragraphe 2 de l’article 16 précité, 

soit indiquée comme "assimilée à un traitement",la prise d'em­

preinte .
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La Confédération des Syndicats médicaux a de même de­

mandé la même inscription pour " la prise de tension et opéra­

tions analogues 11 et que scient indiqués dans l’énumération. î!les 

actes qui-dans un "but d’hygiène ou d’esthétique, nécessitent 

l’utilisation de la petite chirurgie ou de l’electrotherapie»

Le Rapporteur estime que le texte du 2ème paragraphe 

de l'article 16 répond aux préoccupations ainsi manifestées, 

B est ainsi conçu;
" Sont assimilés à un traitement, les actes qui, meme 

” dans un.but exclusif d'hygiène ou d’esthétique, comportent 
" l'utilisation de moyens chirurgicàux, de tout appareil ou de feutr 

" technique, susceptible par la mise en oeuvre u'agents physi-. 

" ques, cliniques ou biologiques, soit de déterminer un diagnos- 

" tic, soit de produire des effets physiologiques."

Il a été fait observer que ce texte appliqué littéra­

lement, pourrait conduire à empêcher la pratique delà profession 

\-e coiffeur, et à réserver aux médecins les actes qu'elle compor­

te.
Il ne paraît pas qu’une telle interprétation puisse 

être normalement donnée, puisqu'il s'agit d'actes tendant a 

"déterminer un diagnostic" ou produire des effets physiologiques..



tet'101e 5 - («rticle 19 de la loi dn ?0 Soïemh£ 18?8) '

ajL"iter à 11 énumération "chirurgien-dentiste, dentiste"

Article 6 - (article 20 de la loi du JO Novembre 1892)

Ajouter au premier paragraphe de l’article 20 :



" Est considéré ds même connu© une usurpation du. titre 

n de docteur en médecin©; le fait d’user, meme par abréviation, 

" du titre de docteur régulièrement délivré pour d’autres étu- 

” des que les études médicalesr sans que soit indiquée la nature 

” du doctorat”» f •)
Intercaler entre le 1§ et le 22 § du texte proposé

pour l'art0 20 de la loi du JO Novembre 1892, la disposition ci- 

après :
” Est interdite l’utilisation des titres d’Externe

" des hôpitaux, Interne des hôpitaux, Médecin, Dentiste ou sagé- 

" femme des hôpitaux, aux praticiens à qui ils n’ont pas été at- 

” tribués par 1'Administration de l’Assistance Publique de Paris" 

" Toutefois, les titres d’Externe, Interne, Médecin,

" Dentiste ou sage-femme des hôpitaux pourront être utilisés par 

" les praticiens qui les ont obtenus clans tout autre établisse- 

" ment géré par une collectivité ou un établissement public à la 

" condition de les faire suivre du nom de l’hôpital, de la col- 

" lectivité ou de l'établissement qui leur a attribués»"

" Le titre de Chef de Clinique délivré par une Univer- 

" slté doit être suivi de la mention de 1'Université qui l'a 

" délivré »
" Les infra''4'4 ons eux dispositions du précédent para­

it graphe ©cuv Punies des peines prévues à l’art. 259 du Code

" Pénal ".



' Dans un délai de 6 mois à dater de la promulgation 

de la précédente disposition,

'les docteurs en médecine, officiers de santé, 

grens-dentistes, dentistes ou sages-femmes, ne pourront 

leur profession, que?

' is) dans un local dont Us sont propriétaires

S», -rpsmédlcalt ÿ dans un local BpéoîaS^fe^té^à0^^ffet par 

les départements, une commune, un établissement public

chirur-

exercer

taires , 
dans un

ou. loca­

l'Etat,

une association ou une fondation d'utilité publique;
gg dans une clinique privée préalablement autorisée 

par un arrêté du 1-inistre de la Santé Publique, rendu après avis 

de l’inspecteur départemental d'hygiène:
^Les infractions à la présente disposition sont punies 

oome l'exercice illégal de la médecine!

4 ün arrêté du ministre de la Santé Publique déterminera 

les conditions que doivent remplir .les établissements ou élim­

inés privés dans lesquels les membres du corps médical sont auto- 

risés à exercer leur art, et la nature des actes médicaux qui 

peuvent y ê"tre accomplis.



tf Est assimilé à la corruption des fonctionnaires publics 
et des employés des entreprises privées, punie par l'art. 177 du 

Code Pénal (loi du 9 Mars 1928) le fait par un médecin, officier 

d« sarté, dentiste, chirugien, sage-femme, de percevoir directe­

ment ou indirectement à l'insu de son client, une part sur le» 

honoraires versés par celui-ci à un confrère.

.^L'incapacité temporaire ou l'incapacité absolue d’exer­

cer la profession, peuvent, être prononcées par le® cours et tri­

bunaux, accessoirement aux peines principales, contre les auteurs 

des délits—pnévusL_a_u présent article, l’incapacité prononcée de­

vant être au minimum de deux ans en cas de récidive..



Article 9 » - (article 27bis de la loi du. JO Novembre 1892) 

nouveau texte proposé:

Article 27bise- Est soumise à la réglementation arrêtée par le 

Ministre de la Santé Publique/ après avis des organisations pro­

fessionnelles de la Presse, des Syndic, ts Médicaux intéressés, 

du. Conseil Supérieur d*Hygiène  Publique, toute réclame ou publi­

cité par émission radiophonique, toute réclame ou publicité par 

imprimé ou périodique distribués soit gratuitement, soit autre­

ment que par la poste, à d'autres personnes que des membres du 

corps médical ou pharmaceutique, qui, en même temps qu'elles 

comportent l'exposé de .méthodes, de diagnostic ou de thérapeu­

tique, indiquent les symptômes d'une maladie, recommandent un 

remède, en commentent les effets médicaux»

La réglementation est également applicable à toute ré­

clame ou publicité médicale et pharmaceutique effectuée dans les 

conditions prévues au paragraphe précédent, même si elle se bor- 



no à toc-T>TTnnATiâat cm remède contre la tuberculose, le cancer, le 

rhumati sme, l’impuissance, les maladies vénériennes ou les trou­

bles menstruels.
Un décret rendu sur la proposition du Ministre de la 

Santé Publique, après avis du Conseil Supérieur d’Hygiène pu­

blique et les organisations professionnelles visées au paragra­

phe précédentj pourra modifier, soit a titre definitif, soit à 

titre temporaire, la liste des maladies ci-dessus, pour les­

quelles la publicité est soumise à la réglementation.



Les articles 27 ter, 27 quater, 27 quinqu.es, sont sup­

primés .

Articles 27 sexies - Ajouter à 1'ânémération des épi­

thètes dont l’emploi est interdit; "dispensaires, centres de 

santé ".
Article 27 septies - Lire dans l'énumération du 29 § 

médecinq officiers de santé, pharmaciens, chirurgiens-dentistes, 

dentistes,ou sages-femmes...="

Remplacer le3§ paragraphe, par:

" En cas de récidive, la suspension ne peut être infé- 

" rieure à deux ans "«

Article 27 octies -

Ajouter au paragraphe 1§ de l'article 27 octies: 

" sauf si 1'élément actif prédominant est constitué par l'eau 

" minérale de la source ou ses produits d’extraction".

Supprimer le 3 ©me paragraphe r-

quinqu.es


MERCREDI 17 MAI 1939 

à SEIZE HEURES

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR.-

I.- Correspondance.

II.- Projet de loi, adopté'par la Chambre des députés, créant des alloca- 

tions de solidarité en faveur des travailleurs, etc. (retraite des 

vieux) (n° 250 - 1939^' M. LE GORGEU, rapporteur.

Audition de M. le Ministre du Travail.









loi
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le 17 Mai 1939

COMMISSION DE L'HYGIENE

La COMMISSION SENATORIALE DE L’HYGIENE, présidée par M. EVEN, 

a ehtendu M. POMARET, ministre du travail, qui lui a fait un exposé 

détaillé de la question de la "retraite des vieux", et lui a déve­

loppé les grandes lignes d'un projet sur lequel pourrait, à son 

avis, intervenir un accord entre le Minis-t-re--et le Parlement. Ce 

projet, qui ne demanderait aucun effort supplémentaire au budget 

est basé sur un aménagement du pourcentage actuel de capitalisation 

et de répartition en matière d'assurances sociales. La Commission, 

a pris acte de la promesse faite par le Ministre de lui confirmer 

par écrit, au nom du Gouvernement, les principes de son projet sur 

lesquels la commission,animée d'un esprit de confiante collaboration, 

a le désir detrouver un accord. Dans une prochaine séance ces 

propositions seront examinées.



MERCREDI 24 MAI 1959

à SEIZE HEURES

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR.-

I .- Correspondance.

II .- Propositions en vue de déclarer la question préalable sur dix projets 
pu propositions de loi.

III .- Désignation d’un rapporteur:

Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à ajouter au 
tableau F annexé à la loi du 30 janvier 1923 l'emploi de dame dactylo­
graphe des services extérieurs des douanes (n° 353 - 19^9)

IV .- Proposition de résolution de M. FRANÇOIS SAINT-MAURet d’un certain 
nombre de ses collègues tendant à inviter le Gouvernement à déposer 
un projet de loi portant modification du décret-loi du 16 juillet 1935 
en ce qui concerne son application aux familles nombreuses et aux 
oeuvres de bienfaisance. (n° 433-1938) (M. Le Pelletier, rapporteur)

V .- Proposition de loi de M. GUERIN et d’un certain nombre de ses collègues 
tendant à étendre à tous les assurés sociaux mutualistes, quels que 
soient les praticiens choisis par eux, les avantages concédés par les 
sociétés de secours mutuels et autres organismes mutualistes. (n°296 
1938) M. Raymond MARTIN, rapporteur pour avis.

Communication d’une lettre de M. le Ministre du Travail.

VI .- Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, créant des alloca­
tions de solidarité en faveur des travailleurs exclus des assurances 
sociales, etc., (retraite des vieux) (n° 25O - 1939^
Exposé de M. LE GORGEU, rapporteur.















Il







VENDREDI 2 JUIN 1939

A 15 heures 30, le vendredi 2 juin, la Commission de 
l'ïïygiène visitera l’abri contre les attaques aériennes. 
(Rendez-vous au bas de l'escalier d'honneur.)

La commission tiendra ensuite séance, dans le local 
habituel, Salle Léon Bourgeois, avec l'ordre du jour suivant:

I -“Proposition de M. Guérin et d'un, certain nombre de ‘ses 
collègues tendant à étendre à tous les assurés sociaux mutua­
listes , quels que soient les praticiens choisis par eux, les 
avantages concédés par les Sociétés de Secours Mutuels et 
autres organismes mutualistes (Ns 296-1938 ) 
(M. Raymond MARTIN, rapporteur pour avis.)

Communication d'une lettre, de M. le Ministre du Travail.

II - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, créant' 
des allocations de 'solidarité en faveur des travailleurs.... 
(Retraite dos vieux) ( N2 250-1939 ) (M. LE GORGEU, rapporteur)

III- Proposition de loi de M. André LEBERT et d'un certain 
nombre de ses collègues, tendant à modifier les articles 4 et 
6 de la loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses d'épargne.
(Na 192-1939 ) (M. JOIN-LAMBERT, rapporteur.)
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MERCREDI 7 JUIN 1939 

à SEIZE HEURES

SAUTE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU .JOUR :

I - Correspondance.

II - Nomination d’un rapporteur : . . • x._+.
Proposition de résolution de M. Henri SELLIER invitant 
le Gouvernement à préndre les mesures dont l’urgence 
ne saurait comporter de retard en faveur des invalides 
et des vieillards assistés à domicile (577 - 1939)

XII - proposition de loi de M. André LEBERT et d’un certain nombre 
de ses collègues, tendant à modifier les articles 4 e7 T~-. J® 
la loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses d'épargné. ÇN°192- 
1939) - (M. JOIN-LAMBERT, rapporteur).

IV - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés,xxw cv -u^.u, x._,.__________ , créant des
J,llocations"dé solidarité en faveur des travailleurs exclus des 
assurances sociales en raison de leur âge, modifiant^l_®s~dis-^ 
positions 
assurance 
vailleurs

_______ _ , modifiant les dis­
relatives à 1’assurance-vieillesse et instituant une 
obligatoire ei cas de vieillesse en faveur des tra— 
indépendants. (N° 250-1939) - (M. DE .GORGEU;Rapporteur)

- /X.t







c 'J £^1^9 ,'a~^ .
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MERCREDI 14 JUIN 1939 

à SEIZE HEURES

SALEE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance.

II - Nomination de rapporteurs :
a) Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant 

ratification du décret du 24 mai 1938 tendant à assurer 
aux travailleurs le "domaine-retraite11 (n°384“1939)5

b) Projet de loi adopté par la Chambre des députés, tendant à 
la ratification du décret du 14 juin 1938 relatif au 
bien de famille insaisissable ( N 0 412-193 9 )

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, tendant à 
ajouter au tableau R annexé à la loi du 30 janvier 1923 l’em­
ploi de dame dactylographe des- services extérieurs des douanes 
(n°333-1939) (M. Maurice DORMANN, rapporteur).

IV - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés., créant des 
allocations de solidarité en faveur des travailleurs exclus des 
assurances sociales en raison de leur âge, modifiant les dis­
positions relatives à l’assurance-vieillesse et instituant une 
assurance obligatoire en cas de vieillesse en faveur 
vailleurs indépendants (N°25O-1939) -( M. LE GORGEU,

des tra~ 
rapporteur).



Le 14 Juin 1959

COMMUNIQUE

La COMMISSION SENATORIALE de l'HYGIENEyiéunie--sous la présidence 

de M. EVEN, a désigné les rapporteurs sur le projet de loi tendant à assurer 

aux travailleurs le "Domaine-Retraite" et sur le projet de loi tendant à la 

ratification du décret relatif an/ bien/ de famille insaisissable/.

Après avoir entendu les conclusions de M. DORMANN/ sur le projet 

de loi concernant l'emploi de dames dactylographes des services extérieurs 

des douanes, la Commission a autorisé M, LE GORGEU , Rapporteur du projet 

de loi créant des allocations de solidarité'en faveur des travailleurs exclus 

des Assurances sociales et instituant une assurance obligatoire en cas de 

vieillesse/ en faveur des travailleurs indépendants, à déposer son rapport 

sur le bureau du Sénat demain jeudi.
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ARTICLE PREÎÆIER

:-;Æ.:”ï=\:r^^^
dans les conditions fixées par la présente loi.



ASSURES SOCIAUX

ARTICLE 2

L'article 11 du décret-loi du 28 octobre 1935» relatif au régime des 
assurances sociales applicable aux travailleurs du commerce et de l'indus­
trie, est modifié comme suit ;

9 0 0 90000090900

"parag.2 - Il est affecté à la constitution d’une rente viagère de vieilles­
se au profit de l'assuré une somme fixée annuellement par l'arrêté visé 
à l'article 2, par. 7 et Qui ne peut être inférieure à 3% du salaire retenu 
pour le calcul de la double contribution, dans les conditions dudit arti­
cle 2, pour les assurés ayant atteint ou dépassé l'âge de 50 ans. Les ver­
sements sont..,.." (la suite sans changement)

parag. 7 - Supprimer : "sans que le chiffre puisse être inférieur à 600 frs"

parag.~8-— Compléter comme suit s "Les minima garantis par les parag. 5 et 
7 du présent article ne peuvent être inférieurs à la rente résultant des 
versements capitalisés au compte individuel de l'assuré, augmentée d'un 
complément, de 1.500 frs."

ARTICLE 2bis

Le paragraphe premier de l'article 19 du décret-loi du 28 octobre 1935» 
relatif au régime d'assurances sociales applicable aux travailleurs du 
commerce et de l'industrie, est abrogé.

ARTICLE 5

L'article 8 du décret-loi du 30
ces sociales des travailleurs de l'agriculture est modifié et complété 
comme suit :

â^SSoe-Ziilïïe^ :gétiéCOle-?î:.'le/0 aiS’ dOnt 16 00mI’te individuel d'
de =oS.“tX ???eiX ? Pendant 30 * a“

octobre 1935 relatif au régime des assuran-

a) pour la période antérieure g
par la loi du 50 avril I93O sur les assurances sociales 

pour ' • ■ 
pour 
pour 
pour 
pour

de 100
80
45
16

et b) 
frs 
frs 
frs 
frs

la période 
les 
les 
les 
les

années 
années 
années 
années

au 1er janvier 1936 le minimum prévu 
_ -----postérieure au 51 décembre I93.5 un minimum 

passées dans la 4ème catégorie,
~ dans la 5ème catégorie,

dans la 2ème catégorie,
dans la leré catégorie.

viîHleSRe é^le à vin^ fois la cotisation

passées 
passées 
passées

annuelle moyenne versée au titre de

parag. 5 - L'assuré âgé d'au moins 30 ans au 1er juillet 19^0 dont“ aura Orédité Oha^ue cette àtÎXqu'à
la,date d entree en jouissance de leur pension du minimum de cotisations 
prevu au paragraphe précédent, a droit à une pension SV autan? de 
trentièmes de la pension normalp nnni a a auvan-c aeson compte." ' P 10n normale il figure de versements annuels à

2???A4être9?n?é?‘??OM T p?raS- 2 et 3 du présent artiole ne
peuvent etre inferieures a la rente résultant des versements capitalisés au 
compte individuel augmentée d'un complément de l.500 frs." Capitalises au 

parag 5 - Les compléments de rente prévus.aux parag. 2, 3 et 4 du présent 
article sont a la charge du fonds de majoration visé à l'article 55 S 
decret-loi du JO octobre 1555 sur les assurances sociales, quileooit en 
atténuation de cette dépense une subvention du budget général éral à 2(â 
du montant de» cotisations inscrites l'année précéSntf comtes iSiduels

"parag. 6 - ancien paragraphe 4."



TRAVAILLEURS INDEPENDANTS EXCLUS DES ASSURANCES 
SOCIALES EN RAISON DE LEURS OCCUPATIONS

. ARTICLE 4.

Les cultivateurs, qu’ils soient propriétaires, fermiers ou métayers, non 
obligatoirement assujettis à la législation des assurances sociales, les 
artisans, les industriels et commerçants, les personnes susceptibles d'être 
inscrites, en raison de leur profession, à la cédule des professions non 
commerciales, et d’une manière générale tous ceux qui, sans être salariés 
ou visés par l'article 1er, parag. J, du décret-loi du 28 octobre 1955 
modifié, vivent principalement du produit de leur travail, et sont majeurs 
et de nationalité française, doivent être affiliés à une assurance obliga­
toire en vue de la vieillesse,

ARTICLE 5

j Un décret rendu en conseil des Ministres avant le 51 octobre 1959 fixe les 
conditions générales de misé en vigueur de l'assurance prévue à l'article 
4 de la présente loi,

TRAVAILLEURS ET ANCIENS TRAVAILLEURS 
EXCLUS DES ASSURANCES SOCIALES EN RAISON DE LEUR AGE

ARTICLE 6

L'article 1er de la loi du 14 juillet 1905 est modifié ainsi qu'il suit :

"Tout Français privé de ressources, soit âgé de plus de 65 ans soit,...," 
(le reste sans changement)

ARTICLE 7

L'article 20 de la loi du 14 juillet I905 est modifié ainsi qu'il suit :

"L'assistance à domicile consiste dans le paiement d'une allocation 
mensuelle.

"Le taux de cette allocation est fixé, pour chaque commune du département 
par le conseil général après avis du conseil municipal.

"Il ne peut être inférieur à 100 frs ni, à moins de circonstances excep­
tionnelles, supérieur à 150 frs.

"Le Conseil municipal conserve la faculté de fixer un taux d'allocation qui, 
tout en respectant le maximum fixé' par la loi, excède le chiffre arrêté 
par le conseil général pour la commune considérée. Dans ce cas la dépense 
supplémentaire résultant de la majoration décidée par le conseil général 
restera intégralement à la charge de la commune,

"Le taux de l'allocation qui peut être accordée à chaque postulant est celui 
qui est fixé par le conseil général pour la commune où il a sa résidence 
habituelle.

"Au cas où la personne admise à l'assistance dispose de certaines ressources 
la quotité de l'allocation est diminuée du montant de ces ressources. Tou­
tefois, celles qui proviennent, soit de la retraite du combattant, soit 
d'une pension d'ascendant allouée au titre des lois des J1 mars et 24 juin 
I919, soit du travail de l'intéressé lorsqu'il a dépassé l'âge de 65 ans, 
soit de l'épargne, soit d'une pension de vieillesse acquise par l'ayant- 
droit, n'entrent pas en décompte pour la partie qui n'excède pas 400 fns. 
Cette quotité est élevée de 400 à 1.000 frs pour les ayants-droit justifiant 
qu'ils ont élevé au moins trois enfants jusqu.'à l'âge de 16 ans. Dans le 
cas où lesdites ressources dépassent ce chiffre, l'excédent à'entre en 
compte que jusqu'à concurrence de moitié. Les compléments servis aux assurés 
sociaux par le fonds de majoration de la caisse générale de garantie sont 
entièrement déductibles.



! "Sont assimilées aux ressources provenant de l'épargne celles quâ procure . 
la possession de bièis immobiliers. Le montant de ces ressources sera^consi- 

| déré comme égal à la rente viagère que servirait la caisse nationale des 

retraites pour la vieillesse contre le versement à capital aliéné, à la 
date de l'admission à l'assistance, d'une somme représentant la valeur de 
la propriété.
"Les ressources fixes et permanentes provenant de la bienfaisance privée 
entrent en compte à concurrence de moitié. "

ARTICLE 8

L’article 25 de la loi du 14 juillet 1905 eflt modifié ainsi qu'il suit :

»]>ns le cas où l'hospitalité possède des ressources personnelles, celles- 
ci sont affectées au remboursement des frais d'hospitalisation. Toutefois, 
lorsque ces revenus appartiennent à l'une des catégories visées à l’art.20 
de la présente loi, une partie correspondant au maximum à la moitié.des 
abattements prévus par ledit article peut être laissé à la disposition des 
intéressés."

ARTICLE 9

La charge résultant de l'application des articles 6, 7 et 8 de la présente 
loi est supportée par l'Etat. Toutefois, l'excédent de dépenses résultant 
d'une majoration supérieure à 50 frs de l'allocation mensuelle^fixée par les 
conseils généraux, et en vigueur au 1er juillet 1959» restera à la charge 
des trois collectivités.
Un règlement d'administration publique déterminera les modifications qu'il 
y aura lieu d'apporter au barême unique prévu au décret du 29 décembre 1956.

ARTICLE 10

L'Etat couvre les dépenses résultant des articles 6, 7 8 présente
loi au moyen du produit de la Loterie nationale jusqu'à concurrence de 
700 millions.

ARTICLE 11

Un décret rendu en conseil des ministres modifie et complète les décrets- 
1 lois des 28 et 50 octobre 1955 dans la mesure nécessaire à.Inapplication de 
I la présente loi. Ce décret réglera en particulier les conditions d'imputa- 
! tien des frais de gestion des organismes d'assurances sociales, la prise en 
charge par le fonds de majoration des dépenses résultant de la franchise 
postale accordée à l'occasion du paiement des allocations, pensions et 
compléments attribués aux assurés sociaux par chèque ou mandat.

ARTICLE 12
I Un décret rendu en conseil d'Etat fixera les conditions de coordination de 
I la présente loi avec les régimes d'assurance et d’assistance des departe- 
1 ments du Bas—Rhin, du Haut—Rhin et de la Moselle.

/
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La COMMISSION de 1'HYGIENE, de 1'ASSISTANCE, de 1’ASSURANCE et

de la PREVOYANCE SOCIALES se réunira le

MERCREDI 21 JUIN 1939 

à SEIZE HEURES

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR.-

I.- Correspondance.
II - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, concernant l'exten- 

sion de la loi du 15 juillet 195O, relafve au contrat d assurance 
aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, créant des alloca- 
ïï. de solidarité en faveur des travailleurs ezolua des

L.__ modifiant les dispositions relatives
■vieillesse et instituant une assurance obligatoire en 

vieillesse en faveur des travailleurs indépendants, (n 250 -

s^ïélëe en raison de leur ««e, modifiant lee dinposition^relatlvee 
à l'assurance- 
c a s de ▼ ~ ~ ~ 7—
I959—M. LE GORGEU, rapporteur)

Examen des amendements.

/
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MERCREDI 4 OCTOBRE 1939

à SEIZE HEURES 

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

C orr e s pondanc e

Nomination d’un vice-président

Organisation du travail de la Commission 

Audition de Monsieur le Ministre de la Santé

Publique.
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MERCREDI 25 OCTOBRE 1939

A SEIZE-HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

Ie- C erre s pond, anc e «
2° - Conclusions à tirer des déclarations du 

Ministre de la Santé Publique.
50 _ Organisation du travail de la Commission..













MERCREDI 6 DECEMBRE 1939

à QUATORZE HEURES TRENTE

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :•

- Compte-rendu, des travaux de la Sous-commission chargée 
d’étudier la question de l’évacuation des enfants 
des écoles

- Communication d’un dossier relatif à la vaccination 
anti-diphtérique.

- Avis de M. GADAUD (aliénés) - n°55 ~ 1939.

4L







MERCREDI...20 DECEMBRE 1939

A QUATORZE HEURES 30

SALUE -LEON BOURGEOIS

ÎORDRE DU JOUR

I

II

III

IV

— Proposition do loi» adoptée par la Ch.am.bre des Députés, 
avant pour objet de prévenir des délits et des crimes par 
des mesures d'hygiène mentale et de prophylaxie criminelle

( N° 55 - 1939 ) Rapporteur pour avis.

- Compte-rendu des travaux de la Sous-Commission chargée d’étu­
dier la question de l’évacuation des_ enfants des écoles. __

- Proposition de loi de Mr. Henri SELLIER relative à la répres­
sion du charlatanisme médical et pharmaceutique. 1420 - 195()

—------------- Mr. Henri SELLIER , Rapporteur.

- Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendar't 
à l'ajustement des rentes des victimes ou ayants droit 
des victimes d*accidents  du travail sur la base d’un salaire 
annuel de 12.000 francs.: Ç N’ 4Ô3 - 1939 )

Mrx_LQui§_GBQS, rapporteur.









|65

A QUATORZE HEURES 30

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR r

I - Désignation d’un Rapporteur :
Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à 
modifier le paragraphe 4 de lart.25 de la loi du 15 Février 
1902, relative à la protection de la santé publique, modifiée 
par les lois subséquentes (désignation des Membres de droit du 
Conseil Supérieur d'Hygiène publique de France) ( N°559-I939)

II - Compte-rendu des Travaux de la Sous-Commission chargée d’étu­
dier la question de l'évacuation des, enfants des écoles.

- Mr. SELLIER’

III - Proposition de loi de M. Henri SELLIER relative à la répression 
du charlatanisme médical et pharmaceutique .(420-1937)

'■ ' ( MgjL_.Heuri_SEDLIEB , Rapporteur )

IV - Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés, tendant 
à l’ajustement des rentes des victimes ou ayants-droit des, vic­
times dJ accidents du travail sur la base d'un salaire annuel 
de 12.000 francs. ( N° 463 - 1939 ) Mri=LQUis_GRQS, Rapporteur

V - Analyse du Rapport ministériel sur la vaccination antidiphté­
rique . ( Mr._LEÇULIER, )



J











| la COMISSION DE L’HYGIENE est convoquée 
pour se constituer le

MERCREDI 24 JANVIER 1940 

àSEIZE HEURES 30 

SALIE LEON BOURGEOIS

ru ^<A_ - J

Hygiène, Assistance, Assurance et Prévoyance sociales.
(36 membres.)

MM. MM.
Chassaing. Le Gorgeu.
Glamamus; Firmin Leguet.
Victor Constant. Lissar.
René Gonvbrset. Loubat.
Daraignbz. Maroselli.
Maurice Dormann. Raymond Martin.
Evbn. Henri Maupoil.
François-Saint-Maur. Eugène Milliés-Lacroix.
François du Frétât. Mirouel.
Gadaud. Louis Mourier.
Gaillemin. Edouard Néron.
Gilbert. Nbyret.
Justin Godart. Léopold Robert.
Louis Gros. Camille Rolland.
Guyonnet. Henri Sellier. .
Join-Lambert. SlREYJOL.
Lavergne. Urban.
Légulier. Emile Vincent.



LA >SOUS-COMMISSION relative aux évacués se réunira le:

MARDI .30- '-JANVIER 1940

A QUATORZE HEURES 19

SALLE LEON BOURGEOIS

MEMBRES DE LA SOUS-COMMISSION : M. CLAMAMUS, Victor CONSTANT, 

Maurice DORMANN, GAILLEM\lN, GILBERT, Justin GODART,•GUYONNET, 

LE GORGEU, Raymond MARTIN, Eugène MILLIES-LAUROIX, Henri 

SELLIER, URBAN.



m
MERCREDI...31 JANVIER 1940 

à SEIZE-HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU. JOUR :

I - Désignation d'un rapporteur, en remplacement de M. NEYRET, pour 
la proposition de loi de M; Henri SELLIER et plusieurs de.ses 
collègues relative à la répartition des services d'hygiène rie 
la Ville de Paris et du département de la-Seine entre la Jr'éfec 
ture de la Seine et la Préfecture de Police(n°425~1937)„

II -Proposition de loi-, adoptée par la Chambre des Députés, tendant 
à,1'ajustement des rentes, des victimes ou ayants droit/ des 
victimes d'accidents du^Eravail sur la base d'un salaire an­
nuel de 12.000 francs." (N°463 - 1939)

M, LOUIS GROS..-, rapporteur

III- Analyse du Rapport ministériel sur la vaccination antidiphté- . 
rique. ( M. REGULIER).

V - Communication sur la réquisition civile dans la pharmacie 
(M. Emile VINCENT)

□

<^3- /

IV - Proposition de loi de M. Henri SELLIER relative à ..la répression 
du charlatanisme médical et' "pharmaceutique. (420- 1957)

M. HENRI SELLIER, Rapporteur







;





LA SOUS-COMMISSION DES EVACUES se réunira le :

MERCREDI 14 FEVRIER 1940

A SEIZE HEURES

SALLE LEON BOURGEOIS

LA COMMISSION DE L'HYGIENE, DE L’ASSISTANCE, D77 L'ASSURANCE 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALES se réunira le s

MERCREDI 14 FEVRIER 1940

• A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR s
I -Désignation de Rapporteurs :

a) proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendant à 
la révision de la loi du 14 Juillet 1905 sur l'assistance aux vieil 
lards, infirmes et incurablesf. (N° 15 -1940). ~

b) Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendant à 
instituer un "livret de santé"(N°39 - 1939) (en remplacement 
de Monsieur LE GORGEU)

II - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendant à 1 * a- 
justement des rentes, des victimes ou ayants droit, des victimes d'ac­

cidents du travail sur la base d'un salaire annuel de lâ.ôOÔ frs.
( Nfe 4è3 - 1959 ) - Suite de la discussion du Rapport de M. LOUIS GROS 

III - Proposition de loi de M. Henri SELLIER relative à la répression du 
charlatanisme médical et pharmaceutique. ( 420- 1937) Suite de la 
discussion du Rapport de M. HENRI SÉL1ÏER

IV - Communication sur la réquisition civile dans la pharmacie—— ( M. Émile VINCENT ).
V - (Eventuellement) Discussion des conclusions de la SOUS-COMMISSION 

des EVACUES. ( M. Henri SELLIER )
VI - Conclusions de l'enquête de la SOUS-COMMISSION sur la Vaccination 

par T.A.B.’ ( M. ROLLAND ).



18?
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Texte du Rapporteur

Novembre
article 16 ue la loi.du 
1892 sur l’exercice de 
par le texte ci-après :

Intercaller après nX’non munie 
d'un diplôme d’Eta/t français 
la phrasç : " _e$/ne possédant 
~ÿhs la nationalité*  française.

Amendement proposé.-

Art.16 . 
medeci ne

Ex ai

"1°- Tout? vorsonne4ft©æp-mu*ie  d'un 
"diplôme d’Etat français de docteur 
"en médecine, officier de santé, 
"chirurgien-dentiste, sage-femme, 
"ou ne remplissant pas les condi- 
"tions stipulées aux articles 6, 29 
"32 de la présente loi."



prend part, habituelle­
ment ou par une direction 
suivie, au traitement des ma­
ladies ou des affections chi­
rurgicales, ainsi qu’à 
bique de 1'. rt dentaire 
accouchements, sauf les 
d'urgence avérée;

sans qu'il 
contre elle la 
bitude, prend part 
sence d'un médecin

soit besoin de relever 
circonstance d'hu­

itième en pré- 
à 1'établisse 

nient de diagnostics ou, en dehors
a pra- de cas d’urgence avérée, au traite- 
ou des ment des malades ou à des interven­

tions chirurgicales, ou qui se 
livre, par acte personnel, consul­
tations verbales ou écrites, cor­
respondance, tract®, affiches ou’ 
toute autre publicité, à la prati­
que de l’art médical ou dentaire,
ou à l'obstétrique.
Sont as imités à un raitement

les actes qui, dans un bu^p d'hygiè­
ne ou d'esthétique, nécessitent 
l'utilisation de la petite chirur­
gie ou de 1’électrothérapie.

,'Le traitement susvisé s’entend de 
tout acte répété tendant à lu gué­
rison ou à l'atténuation d’un état 

[pathologique; il s'entend également 
de tout conseil répété, destiné 

[dans le même Tût, soit verbalement 
[soit par correspondance, soit par 
[la voie de la jresse, sous un nom 
véritable ou un pseudonyme, et 
sont assimilés à un traitement 

|les actes qui dans un but d’hygiène 
ou d?esthétique nécessitent l'uti­
lisation de la petite chirurgie 
ou de l’électrothérapie.



MERCREDI 28'FEVRIER 1940 

à SEIZE HEURES TRENTE. 

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR s

I - Désignation de Rapporteur s proposition de résolution de
M. André J.L. Breton tendant à inviter le Gouvernement à "as­
surer la protection des familles nombreuses par l’adoption 
de mesures de rationnement général. (n° 27 - 1940 )

II - Conclusions de l’enquête de la SOUS COMMISSION sur la vaccina­
tion par T.A.B. (M. ROLLAND)

III - Discussion des conclusions de la SOUS-COMMISSION des EVACUES 
(M. Henri SELLIER)3'

IV - Communication sur la réquisition civile dans la pharmacie. 
{m. Emile VINCENT)"

V - Proposition de loi, adoptée, par la Chambre des Députés, tendant 
à l’ajustement des rentes des victimes ou ayants droit des 
victimes d’accidents du travail sur la base d’un salaire an- 
nuel de 12.000 frs. (n° 463 - 1939) “ Suite de la discussion 
du Rapport de M. LOUIS GROS.

VI - Proposition de loi de M. Henri SELLIER relativé à la répression 
du charlatanisme médical et pharmaceutique (420 - 1937) Suite 
de la discussion du Rapport de M. HENRI SELLIER.












	Commission de l'hygiène, de l'assistance, de l'assurance et prévoyance sociales, séances : procès-verbaux.
	6 avril 1938 : réunion commune avec les membres de la commission de la législation sur le PJL sur les accidents du travail.
	7 avril 1938 : examen du PJL (suite).
	1er juin 1938 : nominations ; exposé de M. ROGE sur le PJL sur les grands mutilés de guerre.
	10 juin 1938 : nomination ; rapport de M. ROGE.
	15 juin 1938 : rapport de M. LE GORGEU sur la PPL sur les dentistes d'Alsace-Lorraine ; rapport de M. MARTIN sur la PPL sur les équivalences de diplômes ; échanges sur le PJL sur la protection de la maternité et de l'enfance.
	14 décembre 1938 : nominations ; règlement de l'ordre du jour.
	21 décembre 1938 : exposé de M. JOIN-LAMBERT sur les caisses d'épargne ; vaccination antidiphtérique ; suppression du prélèvement de 10% sur les dons et legs en faveur de la natalité et des familles nombreuses ; rapports de M. DORMANN sur les PJL sur les assurances vieillesse et invalidité ; vaccination antityphoïdique.
	11 janvier 1939 : nominations ; rapport de M. MAROSELLI sur le PJL sur les veuves des militaires de l'armée de l'air retraités.
	1er février 1939 : constitution du bureau ; analyse des poussières de la salle de commission ; nominations ; proxénétisme.
	15 février 1939 : audition de M. RUCART (ministre de la santé publique) sur la protection de la santé publique et les réfugiés espagnols (notes du ministère en annexe) ; nominations ; rapport de M. FRANCOIS-SAINT-MAUR sur la PPR sur les allocations familiales ; vaccination antidiphtérique ; rapport de M. MARTIN sur la PPL sur les assurés sociaux mutualistes.
	22 février 1939 : nomination ; rapport de M. SELLIER et examen de la PPL sur le charlatanisme médical.
	1er mars 1939 : nominations.
	8 mars 1939 : nomination ; examen de la PPL (suite).
	15 mars 1939 : PJL créant les allocations de solidarité ; nomination ; audition de délégations d'organisations professionnelles sur la PPL (suite) ; rapport de M. URBAN sur la PPL sur les sociétés de crédit foncier et de crédit immobilier en Alsace-Lorraine ; rapport de M. DORMANN sur le PJL sur les emplois réservés.
	29 mars 1939 : nominations ; examen de la PPL sur le charlatanisme médical (suite).
	17 mai 1939 : audition de M. POMARET (ministre du travail) sur le PJL créant les allocations de solidarité ; secret professionnel des médecins.
	24 mai 1939 : nomination ; rapport de M. LE PELLETIER sur la PPR sur les familles nombreuses ; examen du PJL créant les allocations de solidarité.
	2 juin 1939 : PPL sur les assurés sociaux mutualistes ; examen du PJL créant les allocations de solidarité (suite) ; nomination.
	7 juin 1939 : nominations ; examen du PJL (suite) ; rapport de M. JOIN-LAMBERT sur le PJL sur les caisses d'épargne.
	14 juin 1939 : nominations ; rapport de M. DORMANN sur le PJL sur l'emploi de dame dactylographe aux douanes ; examen du PJL créant les allocations de solidarité (suite).
	21 juin 1939 : nominations ; rapport de M. NERON sur le PJL sur le contrat d'assurances en Alsace-Lorraine ; examen du PJL créant les allocations de solidarité (suite).
	4 octobre 1939 : nominations ; audition de M. RUCART sur la santé publique intéressant la défense nationale (notamment l'évacuation des enfants) ; vaccination contre le tétanos.
	25 octobre 1939 : échanges suite à l'audition du ministre ; organisation du travail de la commission ; construction de baraquements.
	6 décembre 1939 : compte-rendu de M. SELLIER des travaux sur l'évacuation des enfants des écoles ; nomination.
	20 décembre 1939 : proposition de collaboration de M. GRUNEBAUM-BALLIN (Conseil d'Etat) ; rapport de M. GADAUD sur le PJL sur les aliénés ; examen de la PPL sur les accidents du travail ; nomination ; travaux sur l'évacuation des enfants ; PJL sur le Conseil supérieur d'hygiène publique.
	24 janvier 1940 : constitution du bureau ; mission de MM. ROLLAND et GUYONNET sur la vaccination ; rapport de M. LECULIER sur la vaccination antidiphtérique.
	30 janvier 1940
	31 janvier 1940 : médecins mobilisés ; nomination ; rapport de M. GROS sur la PPL sur les accidents du travail ; rapport de M. LECULIER (suite).
	14 février 1940 : échanges sur le rapport de M. PORTMANN (commission des finances) ; nominations ; examen de la PPL sur le charlatanisme médical (suite).
	28 février 1940 : nomination ; conclusions de l'enquête sur la vaccination par T.A.B. ; échanges sur les évacués ; PJL sur les accidents du travail.

